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Rapport du Secrétaire général 

l. Conformément à la pratique 

présent rapport des àemandes de 

crédits demandés dans le projet 

I. I~TRuDUCTION 

établie, le Secrétaire général soumet dans le 

crédits revisées pour 1963 qui ajouteraient aux 

de budget initial (A/5205) un montant de 

57b 000 dollars destiné à mettre en oeuvre les décisions prises en 1962 par le 

Conseil éconcmique et social, au cours de ses trente-troisièrre et trente-quatrièret 

sessions. Conformément à l'article 34 de son règlement intérieur, le Conseil, 

lorsqu'il a pris ces décisions, a été saisi d'un état de leurs incidences 

f . . ' l/ 
~nanc~'-.:è'es- • 

2. Une description détaillée des activités qui nécessitent des crédits supplé

mentaires rigure à la partie II (par. 15 à 90 ci-dessous). L'annexe I donne un état 

récapitulatif des nouveaux postes permanents demandés, par domaine d'activité et 

par classe. L'annexe I~ indique les répercussions de ces augmentations, classées 

par branche d'activité, sur certains chapitres du budget et l'annexe III montre les 

augmentations qui en résultent peur les chapitres correspondants du budget. 

3. Dans certains cas, et notan:n;ent pour la Conférence des ~Jo.tions Unies sur le 

commerce et le développement envisagée dans la résolution 917 (XXXIV) du Conseil, 

les crédits supplémentaires nécessaires ne peuvent être évalués dès maintenant de 

façon surfisamment précise et devront faire l'objet d'une demande ultérieure. Les 

circonstances relatives à chacun de ces cas d'espèce sont également exposées en 

détail à la partie II du présent rapport. 

!/ Decurrents E/3663 et Add.l et 2. 
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4. Peur appor~cr ces revisions aux d~rr:andcs de crédits initiales, le SLcrétaire 

eénéral a tenu CCTh~0c des dispositions des résolutions 1096 (XI) et 1449 (XIV) de 

l'Assemblée générale. Happelons que ces deux résolutions avaient pour objet de 

restreindre le ncmbre des derrandes de crédits revisées présentées après l'élabo

ration et la parution du projet de budget annuel du Secrétaire générc:ü. Si 

l 1Asserrblée, dans sa résolution 10~6 (XI), autorisait notamment, sous certaines 

conditions, la présentation de derrandes de crédits revisées à la suite des décisions 

du Ccnse~l économique et social, dans sa résolution 1449 (XIV), elle priait tous les 

organes è.e l' m:u, y ccmpris le Conseil, de rechercher les rr:oycns permt;ttant de 

1ifférer lee nouveaux projets jusqu'à ce que les crédits appropriés puissent être 

demandés dans le projet de tudget initial d'un exercice ultérieur, à moins qu'il ne 

s'agisse de projets présentant une importance et une urgence particulières ou qu'il 

ne soit possible de les mener à bi~n avec les crédits déjà ouverts en différant des 

pro~ets re la ti vement mcins pre::wants. En conséquence, le Secrétaire général a de 

nouveau att.; ré l'attention du Conseil (E/3663), lors de sa dernière session, sur 

lco t-::rn..cs de ces résolutions. Le Conseil, à la suite tout particulièrerrent de 

ses détats su~ la récennie des Nations Unies fOUr le développement, a créé un 

Corr:ité spécial de coordination dent il sera également question dans le paragraphe 5 

ci-après. Au ~araeraphe 3 du dispositif de la résolution 916 (XXXIV), le Conseil 

a énurréré les tâches auxquelles il invitait les gouvernements des Etats ~~mbres, 

ainsi que les organes des Rations ~nies et les institutions spécialisées, à 

3 1attacher tout spécialement pendant les premi3res années de la récer.nie du 

pement, ~.nd~ pendarrment des efforts qu'ils déploient dans d 1 autres domaines. 

dévelop

En 

cvnséquLnce, toutes les décisions qui ont donné lieu à la présente demande de 

~rédits revisés ccnstituent des additions à un prograroEe de travail existant déjà 

'3.pprouvé. 

5. ranc les paragraphes 22 à 26 de l'Avant-propos au Projet de budget pour 

l'LxLrcice 1~63 (A/5205), le Secrétaire général a exprimé l'opinion que, dans la 

n:.esure oi. la participation de l'ONU à la récennie pour le développement entraînera 

inévitablement une expansion de ses activités et de ses ressources, c'est en 

nrBtiquant une politique d'expansion "contr'êlée", et u.ota:r::n:ent en établissant, pour 

les pro~ramr-es, des ob~ectifs à atteindre en une période donnée, qu'on assurera le 

; ... 
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mieux le succès de cLtte participation. La fixation de ces ob~ectifs perreettrait 

non seulement la croissance ordonnée èes programmes destinés à élever les niveaux 

économiques et sociaux au cours de la Décennie, mais permettrait aussi de rrener 

une politi~ue budgétaire plus rationnelle et plus suivie et de mi~ux organioer les 

travaux du Secrétariat. De l'avis du Secrétaire général, ces objectifs n~ pcur~cnt 

être atteint3 que si les organes délibérants acceptent de subordonner à une certaine 

discipline leurs décisions relativ~s aux programmes de travail, si les dates limites 

pour la présentation des études et rapforts et pour la convoc~tion des réunions 

sont ;ixées avec plus de souplesse et, surtout, si l'on établit une procédure 

permettant de con~ilier les progranm:es de travail avec le niveau réel des ressources 

telles qu'elles sont approuvées pour une année donnée par l'Assemblée générale. 

Le Secrétaire gunéral pense que le Conseil économique et social pourrait envisager 

d'examiner ces questions à la reprise de sa session d'été, et peut-être avec le 

concours du Comité spécial de coordination créé aux terrees de la résolution 

920 (XXXIV), lorsqu'il étudiera l'ordre des priorités pour la mise en oeuvre des 

prograJ:!Jl'r.es de travail duns les do~aines économique c:t social. 

6. Les crédits supplémentuires de 57b OCO dollars, demandés jusqu'ici pour l96j, 

correspondent, peur 249 4CO dollars, à des dépenses non renouvelables et, pour 

328 6CO dol::_ars, à des dép~nses renouvelables. 

7• Les dépenses non renouvelables sent les suivantes 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rubrique 

Conférence sur les voyuges et le tourisrre inter-
nationaux (par. 15) •••••••••••••••••••••••••••••••• 
Convocation du CAT deux semain2s au lic:u d'une avant 
la 3escion d'été du ~onseil •••••••••••••••••••••••• 

Création d'une Banque africaine de développement 
(par. l( à 21) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Iv:onog:.:aphies dans le dumaine de l 1 industrialisation 
(par. ~0) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

~épenses supplémentaires 
pour 1963 
(Dollurs) 

25 oco~ 

(voir par. l6)p_/ 

28 500 

10 CC(; 

~/ Ce montant représente les dépenses qu'entraînerait la convocation de ln 
Conférence à New York. Les frais additionnels résultant de la décision de 
réunir 1~ Conféren~e à Rorre seront à lu charge du Gouvern2mcnt itQlten. 

Ël Une décision sera prise à cet égard par le CAT et par le Conseil lors de la 
reprice d0 la sessic~ en novembre 1962. 

1 
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Dépenses supplémentaires 
pour 1963 

e) 

f) 

g) 

h) 

i) 

.i) 

k) 

1) 
m) 

Rubrique 

Revision et publication de l'étude statistique 
intitulée A~erçu de l'expansion industrielle 
(par. 49 eL 50) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Consultants pour la préparation de directives en 
vue è'un développement équilibré dans le secteur 
social (par. 52 à 54) ••••••••••••••••••••••••••••••• 
Publication du rapport du Groupe spécial de 
l'habitation (par. 57) •••••••••••••••••••••••••••••• 

Consuitan~s pour la réévaluation du progralliille de 
services sociaux (par. 5~ à 60) ••••••••••••••••••••• 

Publication du troisième rapport sur les progrès de 
la réfor~e agraire (par, 61) •••••••••••••••••••••••• 

Consultants pour la documentation nécC;ssaire au Comité 
prépcratoir~ de la Conférence des Nations Unies sur le 
ccrwner~e (par. 66 à 68) ••••••••••••••••••••••••••••• 
Crv~~e d'experts pour l'évaluation des activités dans 
le doL-aine du coiTIDerce des produits de base (par. 69 
et 70) ••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Publication de certains documents de la CEE (par. 74) 

fréparation et publication d'un Colirrentaire et d'un 
Guide administratif pour l'application de la Convention 
unique de 1961 sur les stupéfiants (par. 85 et 86) •• 

(Dollars) 

55 eco 

19 6co 

3 lOO 

30 000 

8 500 

6 000 

17 seo 
13 seo 

32 700 

249 400 

o. les dé~enses renouvelables sont les suivantes 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Rubrique 

Développement industriel (par. 27 à 29) 
(?ersonnel pour le Centre de développement industriel) 

Centre de mise en valeur des ressources hydrauliques 
(par. 35 à 39) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Elaboravion internationale des statistiques du cc~erce 
ex-~érieur à 1' aide d'une calculatrice (par. 41 à 48) 

Comité de l'habitdtion, de la construction et de la 
planifi2~tion physique (par. 55 et 56) •••••••••••••• 

CEE : publications annuelles (par. '74) •••••••••••••• 

Dépenses pour 1963 
(Dollars) 

56 2CO 

58 800 

lOb 700 

17 800 

2 lOO 

; ... 



f) 

g) 

h) 

Rubrique 

Prép&ration d'un guide des institutions et 
procédures légales nationales pour la protection 
ou le développement des droits de l'hoillllie 
(par. 77 et 7b) ·•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Détacbement d'un fonctionnaire de la Division des 
stupéfiants en Amérique latir.e (par. 83 et 84) •••••• 

Augmentation de l'effectif de la Division de l'admi
nistration publique (par. 8u à 90) •••••••••••••••••• 
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Dépenses pour 1965 
(Dollars) 

16 000 

16 000 

53 000 

328 600 

9. Alors que les prévisions présentées dans le présent rapport portent sur les 

crédits supplémentaires nécessaires pour 1963, certaines décisions du Conseil 

portent sur des projets prioritaires dont l'ex0cution doit être entreprise en 1962. 

Les dépenses qui en résultent, et qui ne sont pas prévues dans les crédits ouvtrts 

pour cet exercice, sont évaluées à 300 OCO dollars au minimum.. Dans la mesure üÙ 

elles ne pourront pas être couvertes par les crédits déjà approuvés, les crédits 

nécessaires seront demandés dans le budget additionnel de 1962. 

10. L'objet des activités en question et les dépenses qu'elles entraîneront en 

1962 sont exposés plus loin. Les plus ikportantes de ces activités sont : les 

dispositions à pren1re pour la création d'une Banque africaine de développement 

(par. 17 à 20), l'él&boration d'un progra~e d'action coordonnée dans le domaine 

des ressources hydrauliques (par. 39), l'élaboration des statistiques du co~erce 

extérieur à l' a.ide d'une calculatrice (par. 41 à 45), la préparation de monographies 

dans le domaine de la planification du progrès social (par. 53), les réunions du 

Groupe technique de travail sur les mesures financières de compensation destinées 

à atténuer les effets des variations des recettes provenant de l'exportation des 

produits de base (par. 63 à 65), enfin l'élaboration d'un commentaire sur la 

Convention unique sur les stupéfiants (par. 85 et 26). 
11. Après avoir examiné la mesure dans laquelle il est possible de faire face à 

ces dépenses à l'aide des ressources existantes, le Secrétaire général exposera la 

question de fa.çon plus détaillée dans son rapport sur le budget additionnel de 

1962. Le Secrétaire général se sent tenu, à ce propos, d'exprimer l'inquiétude que 

lui cause le nombre des récentes décisions du Conseil, qui impliquent des 1épenses 

; ... 
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importantes pour l'année en cours, de sorte qu'il lui seré:l d'autant :plus difficjle 

de se con~or~er au désir fréquemment exprimé par l'Assemblée génér3le de voir 

limit~r :es dereundes de crédits additionnels aux cas cù elles sont strictement 

nécessaires. 

12. Le Secrétaire général tient à attirer spécialement l'attention sur certaines 

récolutions du Conseil qui auront des répercussions sur le niveau des crédits à 

ouvrir pour 1963 et les exercices suivants au titre des prograrr~es techniques 

iïmmcés dan.;; le cadre du budget ordinaire. Il s 1 agit de : 

i) La résolution 0]3 (XXXIV) 

ii) Lu résolution bo9 (XXXIV) 

iii) Ta résolution )07 (XXXIV) 

Services consultatifs dans le domaine du 
développement industriel; 

Services consultatifs dans le domaine des 
droits de l'homme; 

Administration publique ct envoi de ~ersonnel 
d'exécution, de direction et 
d 1 administrati0n. 

Lans son projet de budget initial pour 1963 (A/5205), le Secrétaire général a 

incisté pour que le niveau normal des crédits alloués annuellement oux proeran.me:J 

teclmiques financés dan.3 le cadre du budget ordinaire soit maintenu au chiffre de 

1~62, soit 6,4 millions de dollars. En prenant une décision à cet égard, 

l'Assemblée générale souhaitera sans nul doute tenir ccmpte des résolutions du 

Ccr:seil mentionnées ci-dessus, et flus particulièrement des observations relatives 

aux services consultatifs dans le domaine du développement industriel qui figurent 

aux paracra~hes 31 à 34 du présent rapport. 

13. Il convient de signalLr également la résolution 879 (XXXIV) du Conseil, sur 

la déccn ~:.:al:i.sation des activités de l'ONU dans les domaines économique et sc cial et 

le renforcement des comnissions économiques régionales. Le Conseil a pris acte 

du raJ:ilJC:'t ir:térimaire du SecrStaire général (E/364j), s 1 est félicité de ce que 

l'Assekblée générale, dans sa résolution 1709 (XVI), du l~ aécembre 1961, ait 

confircé la politique de décentralisation et de renforcement des coremissionn 

éc')nomiqt:L.:J L·égionales, et a exprirr:.é la conviction que le Secrétaire général, 

tenant con.p ~e des opinions exprimées au cours des débats de la trente-quatrième 

session du ,_::onseil, continuerait de prendre des mesures pour assurer cette décen

tralisa tian conformément à la résolution 1709 (XVI) de l'Assembloe générale. Les 

Eesures ?r~ses au cours de l'année pour la mise en oeuvre de la résolution l(U9(XVI) 

oP. 1 'Asser.:'tl6e générale feront ultérieur8mem, l' obje1:. d'un rar.~l:Jcrt distinct. 
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14. Les r-résentes demar.é.es de crédits :;:evisées ne tiennent pas compte du fait que 

l 1 élargisserr~nt des progra~es qu'impliquent les décisions du Conseil entraîne un 

accroissement continu du volume de travail des services de documentation) d 1 inL-.;r

prétation) de traduction ct de reproduction. Il faut mentionner tout spécialement 

la documentation supplémentaire qu'exigera la mise en oeuvre des progru~es de 

travail dans les domaines de l'industrialisation, du corrmerce des prciuits de base, 

de la programmation économique et de l'habitation, ainsi que la dccu~entation 

nécessaire aux travaux des comités nouvellement créés - Comité de l'habitation, de 

la construction et de la planification, Comité spécial de coordination, Corr:ité 

préparatoire de la Conférence des :~ations Unies sur le ccll!rrlerce et le dévelop

pement - e·::. des divers groupes d'experts dont le Conseil a demandé la réunion. 

Le Secré-~aire général tient à réserver ca position à l'égard des ressources 

supplémentaires qui seront peut-être nécessaires pour les services linguistiques 

et de documentation y afférents. 

/ ... 
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II. INCIDLNCF:S FINANCII;R.::;S DES DECiSICNS PRIS:t:S PAR LE CCNSEIL F:CONCI:.i<Jj""E ET 
SCCIAL A Sr:;3 TR.:iJ'D-TRCIST~E LT 'IRFJ~T.C::-QuATRTDlE SESSIO~S 

c,mférenc~ sur les voyag~s et le tour:i smc inteYnat:.onaux 

15. Par sa résolution 870 (XXXIII), le Conseil a confirmé sa décision antérieure 

{résolution 813 (XXXIJl de convoquer une conférence technique sur les voyages et 

le tourisme internationaux et a accepté l 1offre :-'aite :par le Gouvernement italien 

d'en gtre l'hôte. =n conséquence, il a été décidé que la conférence serait 

réunie à Rcme en aoüt-se:ptcmbre 1963, :pour une durée ne dépassant :pas douze jours 

ouvrables. Ccmme l'indique le document C:,/3590/AO<l.l du 6 avril 1962, on avaL 

estimé que les frais occasionnés par cette conférence s'élèveraient à 

17 C:CO clollars si elle se tenait à New York. Ce ch7ffrc; a été porté, a:pres 

revision, à 25 000 dollars, car un nouvel examen a révélé que, dans les 

c:.rconstances :présentes et celles que l'on :peut prévo~r, si la conférence avait 

lieu à New York, il inte~viendrait certainement un :acteur dont la :première 

est.imation n 1 avait :pas tenu com:p-~e, celui des heures supplémentaires. Le 

Gouvern~mcnt italien s'est en~aGé, conformémen~ ame dispositions de la réso

lution 1202 (XII) de l'Assemblée ~énéraJe, à :prer.dre à sa charge le surcroît de 

frais dÜ à la réunion de la conférence à Rome au lieu de New York. Des nég0-

ciatlons sont en cours avec le Gouvernement italien en vue de mettre au :point 

le déta_;_l des dispositions à :prendre et de déterminer 1' importance des frais 

supplémentaires. Un rapport distinct sur le résU:tat de ces négociations sera 

?résLnté à l'Assemblée générale au cours de sa session à venir. 

Crédit decandé 

Chap~tre 2. Réunions et conférences spéciales ••....•...•...•...• 25 000 dollars 

Cale:crl_rier des conférences_:e_02-!:._:t::__l961 : Comité de l'assistance technique 

16. Le Conseil a accepté, à sa 1236ème séance, une proposition de son Ccmité du 

calendr~er des conférences pour 1963, tendan~ à réunir le CJnité de l'assistance 

tecènique pendant deux semaines, avant l'ouverture de la sessicn d'été du Conseil, 

au lieu d'une comme c 1est le cas actuellement. Le Conseil a été informé que 3i le 

Cu4i té elevait se réunir à Genève, cette décision entraînerait des dépenses su:p:plé

mcnta~res au titre du :personnel tenporaire, des frais de voyage et des indennit~~ 

fe subsistance. Le C::maeil a décidé de rr_;mettre à la reprise de sa trente-quatriÙJ..le 

sëasion, en noverr.bre l9G2, sa décisi0n au sujet. du lieu de réunion. En consé1uencc, 

a<J.cun c:ré:iit suppléffi ..... u:.-a..:.re n'est demandé pour le mcnent. 1 .•. 



Création d 1unL Banque africqine de développement 

AjC.)/919 
Français 
Page 9 

17. Par sa réso~ution 874 (XXXIII), le Conseil, uprès avcir examiné l'état des 

incidences financières établi par le S~crétair0 général (:/3595/Add.l), a a~prouvé 

la décision prise par la Commission écono1nique peur l'Afrique par sa réso-

lution 52 (IV) de constituer un comité de neuf membres chargé d'entreprendre des 

études, d'(tablir des contacts et de rédiger des statuts en vue de la création 

d'une Banque africaine de développement. Le Conseil a aussi fait sienne la demande, 

formulée par la Commission, de convoquer une conférence de ministres aux fins 

d'examiner le rapport du Comit~ et de prenire les mesures appropriées en vue de la 

création de la Banque. Les incidences financières de cette résolution du Conseil 

étaient évaluées, au moment où elle a été prise, à un montant de lll 500 dollarJ, 

pour les deux anné~s 1962 et 1963. Cette soiTme représentait les dépenses du Comité 

des neuf et de ses groupes de travail, ainsi que celles de la Conférence de 

ministres. 

18. A la suite de la trente-troisième session du Conseil, le Comité des neuf a 

tenu une première session à Monrovia, du 18 au 22 juin 1962. Le Comité a jugé 

nécessaire de revoir les données sur le~quelles le3 incidences financières avaient 

d'abord été fondées. Il a demandé : a) un programme plus intensif de visitLs 

dans chacune des capitales des pays africains, de manière à obtenir de tous leu 

gouvernements africains leur appui et leur participation effective au projet; 

b) des visites dans les capitales de pays non africains, plus nombreuses qu'il 

n'avait été initialeruènt prévu, et notamment dans les villes suivantes : Rome, 

Paris, Berne, Bonn, Prague, Moscou, Stockholm, Copenhague, Londres, Ottawa, 

New York, \:ashington et Tokyo, et c) une troisième session du Comité des neuf. 

19. rour entreprendre les consultations visées au paragraphe 18, le Comité des neuf 

a ~onstitué trois groupes de travail pour les visites dans les capitales africaines 

et un quatrième pour les visites dans les capitales non africaines. Les trcis 

groupes de travail qui se rendront dans les capitales africaines ont corrmencé leurs 

travaux vers la fin de juillet et doivent se réunir au cours de la troisième semaine 

de septembre 1962 à Douala (Cameroun) où le Comité des neuf examinera, au cours 

d'une deuxième session, les résultats des visites dans les capitales africaines et 

reprendra la préparation des visites dans les capitales non africaines. Le 

quatriè~2 groupe de travail comm~ncerait ~nsuite ces dernières, laissant derrière 

/ ... 
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lui un sous-comité de réjaction qui, avec l'd:sistance ue consultants et d 1expertu 

juridiques, rédigerait un projet de ztatuts pour la Banque. On prévoit que ce 

souJ-corrité se réunirait pour une durée qui n'excéderait pas cinq jours et fixerait 

les grandes lignes du projet qui serait exécuté par len experts juridiques et les 

consultunts. Il se réunirait à nouveau cinq semaines plus tard pour examin~r le 

prejet préparé par ces experts et rédiger le rapport qu'il présenterait à la 

troisième et dernière session ûu Comité d~s neuf, qui se tiendrait au début de 

novembre 1962. A cette session, :e Comité des neuf examinerait à la fois les 

résultats des visites dans les capitales non africaines et le projet de statuts 

d~ la Banque, Gont il arreterait le texte définitif. Il rédigerait également le 

rapport qu'il soumettrait à la Conférence des ministres qui se tiendrait au début 

de l'année l)h3, à l 1o2casion de la cinquième session de la Commission à 

Léopoldville. 

20. Ce programme de travail élargi et plus complexe entrainera des dépenses consi

dérablement plus élevées que celles prévues dans les estimations soumises à la 

trente-troisième session du Conseil. ~lles sont évaluées, après revision 

(E/3663/Add.l), à 207 900 dollars, contre 111 500 dollars, montant figurant dans 

l'état des incidences financières soumis à la trente-troisièm~ session du Conseil 

(E/3595/Add.l). Corrme ces dépenses s~ront engagées pour la majeure partie 

(179 4co dollars) en 1962, le Secrétaire généra~ s'efforcera d'y faire face dans la 

mesure du possible au moy~n des crédits alloués par l'Assemblée générale à la 

Commissi0n économique pour l'Afriqu~ pour 1962. 

21. Les dépenses pour: 1963, évaluées à 28 5CO dollars, se répar·Lissent de la 

façon suivante : 

a) 

b) 

Rubrique 

Ferscv~el des services linguistique3 et des services de 
conférences (y compris les frais de voyage) affecté à la 
Conférence des ministres qui se tiendra à l'occasion de la 
cinquième session ~ela Commission à Léopoldville .••••••••. 

Serviceo permanent3 d'un consultant pendant six mois 
(trait~ment : 13 5CO dollars; frais de voyage et indemnité 
je subsistance : 4 eco dollars) .•••••••••.••..•.•.••.•...•• 

c) Frais ~e voyage ct indemnités de subsistance de trois 
fonctionnaires des services organiques détachés pour la 

d) 

Conférence ................................................. . 

Dépenses diverses pour la Conférence (communications télé
graphiques et téléphoniques, fret, transports locaux, 
fournitures et services divers) ..•.•.••....••.•.•.•.•.•.••• 

Mentant 
(Dollars) 

5 oco 

17 500 

4 oco 

2 coo 
1 . .. 



CréJit der,andé 

Ctapitre 3, article III. Personnel temforaire supplémentaire 

Chapitre 5, article prer:üer. Frais de voyage du personnel 
envoyé à des sessions " .................................. . 

Chapitre 10. Frais généraux 

Total 

ProgramL'.e de travail du Coi'"i té du développement industriel 
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Dollars 

22 500 

4 coo 
2 oco 

28 500 

22. le chafitre 3 du projet initial de ~udget pour 196..5 (A/5205) expose les Iaesures 

prise3 d'urgence Lu cours d~ l'année 196c pour créer, avec l'assentiment préalable 

du Corr.iLé cons~ltat~f f~Ur les questions adrr.inistrative3 et budgétaires, un poste de 

~om~issaire au développerrent industriel, pour nomcer auprès de ce commissaire un 

assistant ayant rang d'administrateur de première classe et une secrétaire ainsi que 

pour fai·re passer les deux administrateurs {.Sénéraux de la Di vision du développement 

indu3triel dans une catégorie supérieure (avéc le rang de directeur). le 

Secrétaire général a également opéré une nouvelle rérartition des ressources dispo

nibles en 1962 de rwnière à créer un poste d 1 administrateur général (D-l) à la 

Di vision du développement induütriel. le Secrétaire général a pris ces M::sures 

pour se conformer directeNent aux directives énoncées par le Conseil dans ses 

résolutions 872 (XXXIII) et 873 (XXXIII) qui concernaient respectivement le 

progran1me de travail adopté par le Cami té de développement industriel à sa deuxième 

session et les problèmes posés par l'affectation d'un personnel suffisant pour 

exécuter ce progratrme. 

23. rans sa résolution 873 (XXÀIII), le Conseil a prié en outre le Cecrétaire 

général de constitu~r un groupe consultatif de dix experts pour examiner si de 

no~veaux changements d'organisation seraient nécessaires pour intensifier, co~ctntrer 

et activer les efforts dépl_oyés par les Nations Unies en vue du développement 

industriel des pays peu développés, et notamcent s'il serait opportun de créer uree 

institution spécialisé~ pour le aéveloppement industriel, ou s'il faudrait renforcer 

ou modifier la structure or{.Sanique existante dans ce doEaine. Ce groupe d'expert~ 

se réunira au Siège au début de l'année 1963 car il doit faire rapport au Comité du 

~avelopper.ent industri~l ~ sa troisième session qui est prévue pour le mois de 

1 ... 
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de mai 1963. le projet de budget pour 19f3 (A/5205) prévoit un crédit de 

15 000 dollars pour COUVrir les frais de voyag~ et les iLdewnités de SUbSistance 

affércnt3 à une session de dix jours de ce groupe d'experts. 

24. Sans préjuger les résultaL.s de l'étude sur les changerr.ents d' organisatj.on 

nécessaires que ce eroupe d'experts va entreprendre, le Conseil a étudié plus avant 

a sa trente-quatrième session les recorr.u:ad.ations du Corüté du développement 

industriel sur la création de services consultatifs dans le domaine du développeôent 

industriell/ le Conseil était saisi d'un >3Xposé du 0ecrétaire général (E/3656) 

proposant la création d'un service consultatif au ~iège, complité par un mémoire du 

Commissaire au développement industriel (E/3656/A~d.l) proposant la création de 

services semblables au niveau régional. Dans son mémoire, le Commissaire exposait, 

apr~s avoir consulté au préalable les secrétaires exécutifs des corr®issions 

régionales, quels liens existent entre le programme de travail approuvé pour la 

Division du développement industriel au Siège et le programrr.e de travail des 

secrStar:ats des corr.missions régionales. :e Conseil a étudié ce tableau d'ensemble 

de la situation puis, dans sa résolution 893 (XXXIV), il a noté avec satisfaction 

les propositions qui avaient été faites et a exprimé l'espoir que des ressources 

financi6res suffisantes seraient affectées avec un ha~t degré de priorité à 

l'extension des activités des Nations Unies intéressant l'industrialisation, 

y compris les services consultatifs dans le domaine du développement industriel, 

pour répendre aux besoins des pays en voie de développement dans toutes les régions. 

le Conseil a également expri~é le voeu que les experts supplémentaires qui seraient 

rattaché3 aux comnissions rég:ionales, corrjme l'indiquait le Cornmissaire dans son 

mémoire, fassent partie des services consultatifs des Nations Unies dans le domaine 

de l'industrie. Dans la même résolution, le Conseil a demandé au Secrétaire général, 

lorsqu'il Lettrait en oeuvre les propositions tendant à la création d'un service 

consultatif dans le domaine de l'industrie, de ne pas perdre de vue que le Conseil, 

:lans sa résolutiJn 872 (XXXIII), avait fait siennes les recom:r.andations forn~ulées 

par le Comité du développement industriel à sa deuxième session, tendant notaw~ent 

1/ Document E/36oo, par. lC2. 
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à ce que les groupes d'experts spécialistes des probl~mes de l'industrie soient 

"rattachés aux commissions économiques régionales chaque fois que cette solution 

assurerait les résultats les r;:eilleurs". 

25. Enfin, lJar sa résolution 873 (XXXIII), le Conseil a derr.andé qu'une série de 

monographies sur la structure et la mise en oeuvre de la planification dans le 

dorr.aine du dévelop~en,ent industriel soient entreprises en pleine coopération avec 

les secrétariats des commissions régionales. 

26. Les crédits supplémentaires nécessaires dans le dorr.aine de l'industrialisaticn 

concernent dcnc les trois catégories d'activités suivantes : 

a) Renforcement de la Division du dévelop~ement industriel au Siège; 

b) Préparation des monographies sur la structure et la mise en oeuvre de la 

planification du développement industriel; 

c) Gervices consultatifs dans le domaine du développement industriel. 

a) Division du développement industriel au Siège de l'ONU 

27. L'effectif du personnel de la Division du développement industriel autorisé 

en 1962 conprend 25 postes d'administrateur et ll postes d'agent des services 

généraux dont 3 postes d'administrateur et 2 postes d'agent des services généraux 

pour le Centre de développement industriel. On a recours en outre ~ trois 

conseillers techniques spéciaux rémunérés avec des crédits inscrits au budget 

ordinaire pJur l'élaboration et l'exécution de projets d'assistance technique et du 

Fonds spécial. 

28. Par suite des mesures d'urgence prises au début de l'année 1962 (voir ci-dessus 

~ar. 22), il a été créé un poste de corrmissaire (ayant rang de sous-secrétaire) un 

poste d'administrateur général (D-l), un poste d'assistant spécial du comnissaire 

(P-4) et un poste d'agent des services généraux. le projet de budget initial 

pour 1963 prévoit 5 postes supplémentaires d'administra~eur (un P-5, deux P-4 et 

éi.eux P-3) et 6 postes d'agent des services généraux ainsi que le maiutien des trois 

conseillers techniques spéciaux. Ces propJsitions auraient porté l'effectif du 

personnel de la Divisio~ à 33 pestes d'administrateur (y compris celui du Corr@issairc 

nais non compris ceux des conseillers techniques spéciaJX) et à 18 postes d'agent 

des services généraux. 
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?9. CoLme il a été indjqué au Conseil en juillet (E/3663), il se~b;e nécessajre de 

créer au Centre de d~veloppement industriel au moins quatre postes d'adrr.inistrateur 

sufplémentaires (un P-4, deux P-3 et un P-2) et 3 postes d'agent des services 

généraux (G-.)), ce qui porterait les effectifs du Centre à 7 postes d'adminiGtrateur 

sans compter le Directeur du centre qui a rang d'adwinistrateur général. Les 

aépenses afférentes à la création de ces postes sont évaluées à 56 ~CO dollars. 

Crédits dewandés 

ChEqJitre :.; , article premiE .. r. Postes permanents ..••..........•..•.• 

Ch~pitre 4. Dépenses communes de personnel •..••......•..•.••....•. 

Dollars 

38 lC'J 

18 lOO 

56 2CO 

b) -"onographies sur la structure et la mise en oeuvre de la planification 
du développement industriel 

:;O. rn admettant que trois Lonographies de 2c cenre soient entreprises en 1963, 
~ne SCIT@C de 10 CCO dollars environ Sera nécessaire pour couvrir les frais de Vùyage 

afférents aux trois rr.issions sur place, de trois cois chacune, le Ciè~e coopérant 

g,vcc la CEA:SO, la CEPAL et la CEA respectivement. Po'.lr les anné2s suivantes, les 

tes0ins dépendront des résultats acquis en 1963. 

Créd: t clerrandé rnllars 

Crap~tre ), article II. Frais de voyage du personnel en miss~or. 
(abstractinn faite des sessions) ............................... . 10 oco 

~) 3:::?rvic2S const...ltatifs dans le dor-.aine du cléveloppement industriel 

~1. L'état des incidences financières présenté au Cor.seil avant l'adoption de la 

résol·.1t;ion 893 (X~~XIV) précisait qu'il faudrait ~25 JOO dollars au total en 19f>3 

~our établir des services consultatifs dans le domaine du développement industri2l. 

~ur ce 1n~ctant, on prévoyait 2)0 OCO dollars pour un petit groupe J'experts établis 

au 3iège et 175 eco dollars pour les diverses régions. 

,.:') Le groupe d.; spécialistes du Siège se composerait de six experts rautement 

~uaJifiés et d'un certain nombre de consultants de rang élevé . 

.)J• On a évalué les besoins des régiJns à 175 000 dollars (lOO 000 dollars pour la 

~1~~0, 50 CCO dollars pour la CEPAL et 25 OCJ dollars pour la CEA) parce qu'on a 

su1r0sé qu'une partie des dispositions nécessaires étaient dé~à prévues dans la 
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répartiti0n provisoire des fonds que l'on escomptait attenir au titre ~u 

cnapitre 13 pour 1965, de sorte qu'une portion seulement des dépenses devrait être 

couverte soit avec des crédits supplémentaires soit par une nouvelle répartition 

~es fonds. rans sen mémoire, le Con,missairc a indiqué que chaque commission 

régionale dispose déj~ d'un petit noyau de fonctionnaires travaillant dans le 

domai~e de l'in1ustrialisation mais que l'expansion ~nvisagée des services consul

tatifs exigerait nécessairement une augnentation du nombre de spécialistes, 

notan~ent à la CEAEO et à la CLPAL. Ia CEA~O créerait un groupe régional de 

spécialistes de l'industrialisation com~osé de cinq experts dotés de co~trats de 

longue durée. La C'EPAL aurait plutôt ~)esoin de recruter pour une longue durée 

cinq experts spécialistes chacun d'un dor.:aine particulier dè l'industrie. A la 

CEE, le Commissaire et le Cecrétaire exécutif sont d'avis qu'il faudra recruter 

pour une courte durée quelques experts qui viendraient s'ajouter au personnel 

existant. Pour ce qui est de la CEA, l'augmentation du personnel de la Division de 

l'industrie prévue dans le projet de budget initial pour 1963, ainsi que les dispo

sitions concernant :es conseillers techniques régionaux déjà envisagées pour 1963 

au Titre V du budget, suffiraient pour eJ{écuter les mesures de111andées par le Conseil. 

)4. Etant donné la nature des nouveaux services consultatifs dan3 le domaine du 

développer..ent industriel, ct en I'articulier puisque leur emploi et leur efficacité 

dépendrc.,nt des deœandes foruulées directement par les gouvernements d'Etats I'"embres, 

le Secrétaire général considère que les crédits nécessaires pour ces services 

devraient être inscrits au Titre V du budget ordinaire (Pro~ramF,es techniques) et 

pl·~s précisément au cl:aL'itre 13 ( développ-:;ment économique). A supposer que le 

~ontant des crédits ouverts peur les progra~~es techniques en 1963 ne soit pas 

inférieur à celui de 1963, le Secrétaire général fera tout son possible pour 

réserver à l'action des services consultatifs du développe~ent inà.uetriel la priorité 

élevée que souhaitent les ~ouvernemé.:nts des Etats l~:embres et pour consacrer à ces 

activités ~~s ressources adéquates dans le cadre général deu crédits ouverts pour 

1963. Ces efforts seraient grandement facilités si le CAT et le Conseil économique 

et social décidaient d 'e.ugmenter les so1:.:nes que le Président-Directeur du BAT peut 

prélever à titre d'allocation d'urgence dsns le but exprès de répondre aux der.andes 

co~cernant l'industrie et les resscurces naturelles et aussi par le fait que dès 
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l' a.rri vée des experts dans les pays qui en auront faiT. la den.ande, leur traitement 

et les diverses dépenses afférentes à leurs activités pourraient être financés 

avc2 las crédits prévus dans chaque cas, pour les projets de ces pays. 

Centre de mise en valeur des ressources hydrauliques 

)5· Dans la résolution 876 (XXJCIII) qu'il a adoptée~ sa trente-troisième session, 

le Conseil a noté avec satisfaction que le Secrétaire Général avait l'intention de 

revoir les arrangements actuels relatifs au Centre de mise en valeur des ressources 

hydrauliques (exposés dans le document ~/3587, deuxiè~e rapport biennal de ce 

centre). A cette occasion, le Conseil a prié le Comité administratif de coordi

~lation (CAC) de faire figurer dans le rapport qu'il présenterait au Conseil lors de 

sa trente-q'J.atrième session, "des propositions concrètes sur les mesures envisagées 

L cet effet". Il a également prié le Secrétaire général et les chefs des secré

tariats des institutions spécialisées intéressées "de faire en so-rte que le Centre 

soit en mesure de s'acquitter de ses fonctions, et de lui rrêter leur concours à 

c~tte fin, notar.ment en détachant du personnel en tant que de besoin". 

)6. Confornément à la demande du Conseil, le CAC a examiné en mai 1962 la nécessité 

d'intensifier les activités dans le domaine de la mise en valeur des ressources 

hydrau~iques. Il a formellement reconnu qu'il fallait inscrire au budget les crédits 

nécessaires pour doter le Centre d'un chef indépendant ayant rang d'adminis~rateur 

général (D-l) et d'un économiste de rang élevé (P-5) versé dans les questions de 

rri.se en valE:ur des ressources hydrauliques (par. 1.24-126 du document =/3625). Il 

cvnvient de noter à cet éGard que jusqu'à présent, c'est le chef du Service des 

ressources naLurelles et des transports qui a dirigé à tenps partiel les activités 

riu Centre car le b:dget ordinaire ne prévoyait qu'un poste de secrétaire technique 

au Centre. 

37· Outre la nécessité de prévoir un poste de chef de centre et un poste 

d' éconon.iste de rang élevé (P-5) il faudra aussi ajouter cinq ~ostes de secrétaire 

ou d'agent Œ~s services généraux pour seconder les administrateurs et le personnel 

techniq"J.e du Centre, ce dernier devant être constitué è.. la fois de membY'es du 

~ersoLnel ordinaire des Rations Unies et de personnes détachées par les institutions 

spécia" i.sées. 

j ... 



f\jC.5/9l9 
FrançaiG 
Fage 17 

38. On évall:.e à 55 t:CD dollars le r.::ntant des dé?enses supplé:nentaires pour l9tj. 

3Y. rans sa résolution 876 (AXAIII), le Conseil demandait aussi que le Centre 

forrr-ule aussitôt que possible, avec le concours des divers organes intéressés, aes 

propositions concernant un prograrrme ~rioritaire d'action coordonnée dans le 

d.on.aine des ressources hydrauliques à entreprendr0 dans le cadre de la Décennie des 

~ations Gnies rour le développement et que ces propositions l~i soient présentées 

en 1965 à sa trente-cinquième session. Pour respecter ce jélai, il faudra recr.1ter 

des consul~ants à court terme penjant les derniers mois de 1962 et payer les frais 

afférents aux voyages que les membres du personnel je rang élevé devront entreprendre 

en ~urope et dans les différentes régions afin de procéder à des consulta~ions avec 

les institutions spécialisées et les secrétariats régionaux. On évalue les défenses 

globales à 15 eco dollars, donc 12 eco pour 1962 et le reste pour les premiers nois 

de l'année l9G]. our ce montant total de 15 eco dollars, 8 eco dollars sont prévus 

pour les consultants et 7 COO dollars pour les ..L'rais de voyage du personnt:l en 

m.i.scicn. le Secrétaire général tiendra compte des sor:mes nécessaires po·.œ 1962 

lorsqu'il préfarera le budget add]tionnel qu'il présentera séparément à l'Assen~lée 

générale. le crédit de:nanaé pour 196J, d'un mentant de 3 COO dollars, concerne 

exclusivement les frais de voyage afférents à des consultations avec les secr{tariats 

régionaux et les institutions spécialisées; il est inscrit au chapitre 5 

LArticle III : .::rais de voyag~ du persor_nel en mission (abstraction faite ci.çG 

sessicnsl7· 

Crédits derrandés 

Chapitre 3, article prenier. Postes ~er~anents 

Chaf.i.tre L1-. Dépenses cor.munes le personnel .•.........•..•••...•... 

Chapitre 5. Frais de voyage dl: personnel .•.••.......•...•....•.... 

l'otal 

Lollars 

40 ;,CO 

15 5CO 

-5 eco 

)b Bco 
----
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Rccor . .J.J.anoaticns de la Cor:'.:nülGion <.12 statistique 

4o. Par sa résolution 8b3 (Y~XIV), le Conseil a pris note avec satisfaction du 

rappcrt de la Commission de statistisque (E/3~63) et a approuvé le prograrrme de 

travail et l'ordre de priorité pour 1962-64. Deux des prnjets figurant dans le 

rap~ort de la Coœmission de statistiq4e ont des incidences financières (voir 

anne}.-.:S I et II du docuraent E/3663). 

a) Elaboration des statistiques du commerce extérieur ~ l'aide d'une 
calculatrice 

41. la Comr .. issicn a reccrrmandé aux Nations Unies de créer au ~ièse un service 

ceLtral chargé de traiter et de fournir les données sur les statistiques du ccmmcrce 

des prcd.uits qui utiliserait des machines à calculer ultra-rapides à grande Jllémoire 

ct lJ- prograr..me em.'lla{?asiné. Cette décisicn de la Comrrissicn de statistique fait 

snite à une année d'expérience, qui a porté sur l'utilisation linitée de ca.::..cu

latricec él~ctroniques pour les statistiques du commerce, conformément à la recor.zsn

dation de la ComLiiscion J sa onzième session. A la lumière de l'expérience qui a 

été ac~~ise, le Secrétaire général a convcqué à Rcme, du 26 février au 2 mars 1962/ 

une r~union d'experts chargés de lui donner, avant la douzi~me session de la 

Ccmrr.ission, leur avis sur a) la rresure dans laquelle l'utilisation de calculatrices 

électrr•rüques :;~ermettrait d' améJ i orer l' établisserent de statistiques du commerce 

exté~ieu~ analysées far produit et par pays, d'accroitre leur ef:icacité ct de 

réduire les ~alais; et b) les disposi~ions qui seraient les ~lus appropriées pour 

en retirer le .r!ax;m·.m de profit si l'utiJisati....,n de calculatrice.3 était considérée 

c ~nJiüe avantacet:se. 

42. A-;,Jrès avoir étué::é le r8.pport d·~ groupe d'expert3 (annexe II du docurr.ènt 

E/C;J.3/~rn), la Commission de statistique est arrivée à la conclusion qu'il convenait 

rr.sin:~nant de créer un service central chargé d'élabo~er les statistiques du 

rolllll.crcc extérieur à l'aioe d'une calculatrice, en partant des l'.ypothèses ci-E.prè3 

a) Ie centre recevrait tous leG ~rimestres des 3tatistiques ~u commerce 

r.ar produit et par pays de chacun des gouvernements sur la base des 131~ 

produits qui figurent dans la CTCI reviséc; 

b) le centre ati liserait une calculatrice électronique pour convertir les 

dJnnées en dollars des ~tats-Unis et en unités quantitctives n~triques,pou~ 

les identifier par produit type e\, par coà...: d~ pays fournissar.t les do::mées 

poar vérifier leur exactitu3.e et ccnserver les données su~ candes 
' / ... 
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c) le centre se verrait reôbo~rser le coût de toutes les bandes, cartes 

et photo2opies spéciales der.:endées par les gouvernements ou les 

organisations j_ntcrr:atior.ales; 

d) le Centre prendrait des dispositions pour le traite~ent des données rar 

pays, à mesure que celles-ci seraient reçues; bien q~'il soit pL~t-être 

possible d'incorparer les données dans une p~blication annuelle, les 

dispositions c:..étaillées à ce-.., eff'et devront être examinées et arrêtées 

avec les autres participants, :le rr.anière i::. éviter les chevauchen.ents et 9. 

réduire les frais. 

~3. JUr la base des hypotLèses précédentes, il faut prévoir des dépens~s en ce 

qui concerne : a) le personnel du .t:lureau de statistique des Nations Uni.::s, b) la 

location d'une machine pour le traiten1ent des données et la programration, c) la 

publication des données, et d) quelquec déplacements du personnel en missior:. 

44. En ce qui ccncer1e le personnel, on prévoit qu'il sera possible de fa:re face 

à la plus grande partie des besoins en l;lr;j au JJoyen :iu personnel autorisé au 

tableau d'effectifs actuel. Il est se~lement nécessaire de prévoir un ccmmiJ 

statisticien de la clac3e G-4 ~our l~s douze mois de 19(], d'où une dé~ense 

b.pproximative de 6 coo dolla .. :s. les frais de d~placeeent (2 eco dollars en 19(.~ / 

et 4 C'Of\ dollars pour 196_:-) seraient couverts au moyen des ressources glol:ales 

autoriséeo pour ces exercices. 

45. Pour ce qui eEt de la rrogrammation et du truitecent des données, il se:ra 

nécessaire d'eff'e~t~er des dépenses pour la prog~ammatjon au cours des de~nie~s 

r •. ois cie 1 1 ar.née 1962 afin à 1 êtr~ en mesure de 2ommencer à ·.:;rai ter les dcnr:ées sans 

retard au ctéb~t de l96j. les crédits à prévoir en ~)162 sJnt estimé3 à 

32 eco dollars paur les frais le location d'un~ l'achine servant à préparer et à 

~ettre 0 l'essai les programres de la calculatrice. les :lé~enses af~érentes à 

1 1 utilisation de la calc~latrice p::JUr 196 ; s' éJ èvercnt à 180 COO dollars, se 

répartissant co::nme s11jt : 

a) ~ .. :ais de lccatlvn d 1 ur:e calculatrice • . . . • . . • • . • . • • • • • • 135 eco dollars 

::::e cl:'iffre pa.rv de l'hyJ:)otll~se où on aurait 

t~soin d'utiliser la caJculatrice mod~le 7u7J pendant 

quelque 20 heureo r-ar mois et la calculatrice .l .. c..Jèle 

J 1'01 p...:ndant )C l:'e.lreP. 1:ar mois, aux tarifs narr.:aux actuels 
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J:!OUr l 1 ut il isati0n de ces r,:E.chines. En raisc:J. surtout du 

falt que les données seraient traitées pl~s en détail par 

la calculatrice, le nombre des entrées traitées qui est 

actuellement d'environ 3CO CCO passerait à près d'un 

millL.m en 1963. Ce -cravail serait effectué sous ccntrat 

ii l'exté-rieur; 

b) Coût de la conversion des données sous la forrrlc adéquate 
p~ur utilisation par la calculatrice ................•••. 36 000 dollars 

Cc travail serait égale~ent effectué sous contrat 

à l'extérieur et compnrterait la perforation de cartes 

tirées des tableaux ou autres doc~mcnts imprimés 

présentés par les pays fnurnissant les donnéesj 

c) Fournit~res connexes, telles que lapicr pour tableaux, 
bandes rraenétiques, cartes perforées, etc ...••.•..•..... 9 000 dollars 

120 COO dollars 

+Û. Il r2ste encore à exaBiner e~ ~ arrêter avec les participants les détails du 

prog.::'an1mc des publications, ainsi que la manière dont les frais seront partagés 

entre ceJX-ci. Toutefois, il est évident que le crédit annuel de 2G eco dollars 

actJ.ellcr.:eDt disr;'Jnible pour la publicatLm à.u docun!ent trimestriel intitulé 

Con,Lv:lity Trade Stati stics devra être augmenté. On estir._e q'~e cette augmentation 

s,_:reit Ce l' ::>r-J~e de 50 p. 100. En conséquence, il est proposé de demander à cet 

t f'-~et ·m c-r5di t de .:.9 000 dollars. 

4?. ~::1 résu~é, pour 1962-~<)63, les dép2nses suppléwentaires nécessaires ~our 

me~lre en oeuvre la proposition de la Cù~mission de statistique approuvée par le 

ConEeil serort les suivaLtcs : 

a) :- .Jpem .. es ct~ personnel (un poste de con,uis 
3 ~.,atisticien) .............................. . 

h) location de la calculatrice (frais de program
IT!atL::;n et de traitement des données) .....•.. 

c) Frais d 1 impressirn ......•........•..•.•...•. 

l9C2 

Dollars 

.:,2 coo 

32 oco 

196) 

Dollars 

5 700 

180 eco 
39 eco 

224 700 
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48. la dt.:n:ande de fonds pour 15162 est pré3entée è l'Assen:".Jlée général~ au ti-tre 

des crédits additionnels proposés pour 1;1C:::. le crédit estimatif de 

224 7CO dollars derEandé pour 196.3 représente la totalité du coût annuel prévisible 

de ce projet. les prévisions ini~iales pour 1963 comprennent déjà kne sot~e Qe 

116 OCO dollars destinée à permettre la contiL~ation du prograrr~e actuel dans ce 

domaine (98 COO dollars pour les opérations de tabulation mécaniques et 

26 COO dollars pour les frais d'impression). les crédits supplémentai_res qui 

seraient nécessaires s' élè·.reraient donc à 108 7CO dollars. 

Crédits den:andés 

Chapitre 3, article prerrier. Fos tes r:en.anents ........•.•• 

Chapitre 3, article III. Autre personnel "temporaire •..•••• 

Chapitre 4. ~épenses co~uncs de personnel .............•.. 

Ct.apitre 11, article II. Publications périodiques .•.....•. 

Dollars 

4 6co 

90 000 

1 lOO 

13 oco 

108 700 

b) Revision et publication de l'étude statistique intitulée "Aperçu de 
l'expansion in~ustrielle" ---

49. la publication intitulée Aperçu de l'expansion industrielle, 19)8-19~8 

(Etc:.des stutistiques, séries P, No 1) a paru en septembre 1960. .:...lle a re<p un 

accueil favorable et la demande a été si grande qu'elle est épuisée. Une revisiou 

et une augmentation d~ cette publicatioL sont en cours depuis un certain temps, dans 

les limites des ressources dont dispose le B~reau de stati3tigue, et on espère que 

ce travail pourra être tenüné à tenps pour que la version revisée soit pub~iée 

dans le courant de l'année 1963. la version rcvisée, telle que l'envisage la 

Commission de statistique, serait assez volumineuse et devrait être publiée en deux 

volumes : le premier consisterait en 300 pages inJprimées dont 113 pages de ~e ... cte 

bilinrrue, 25 pages de graphiques et environ 160 1aces de tableaux. le volume II 

compterait environ 5CO pages imprimées, dont 130 pages de texte bilingue et 

370 pages de tableaux. 
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50. En aê..t,ettan't q'..lC la comn:nnJe J:'assée à l' :::..nr;rimeur soit du mêre ordr8 

è.'in.~:,urta::1ce que pour la V<.!rsion oricir.ale de l~CJ (5 300 exemp.:._aires), en estir..e 

que les frais C:.' in.presbion de la version revisé~ s' élèverai-:nt à environ 

55 CLJ dollars. Ce chiffre esc indiqué en ~a~tant de l'hypoth8sc qu'une partie des 

c~~chés restant après la préparation de la version originale pourror.t être ~t,ilisés 

po~r la pub~~catjon d~ la version revisée. 

Cr8r~i t demandé Dollars 

Chapitre 11, article III. ~tudes et rapr:Jrts .........•......• 55 eco 

Prugramrr.e des travaux de la Comr1iss;Jn des q~estions sociales 

):. · tms sc. rSsolution 903 (XXXIV), le Conseil a pris note du rap:ç.:>rt ùe la 

Q.UatorL.ièL2 session <le la Commissior. des qu8stions sociales (E/)636) ajnsi qu<.! du 

;;œograw.me des travaux et des pri.:>rités qui y figurent. la partie E de cett..; 

rÉsulution appelle l'attention de l'Assemblée Générale sur la nécessité d'assurer 

les ressources permet~ant à l'Organisation des 13tions Unies de mettre en oeuvre 

è~s pr0gran®eS destinés ~ renforcer et à accélérer son action dans le do~ajne 

social en vae d'élever le niveau de vie de toutes les ~opulationc au cours de la 

D( cenr ie des ;·Jations Unies pour le C..éve 1 'Îppet..<-nt. les as·1;ects du prugrar1e è.-= la 

Cc.~ •. mL;sion qui néceseitent d-: nJuveaux crédits budtjétaires pour l9u~ sont l...!s 

JuivantG 

1 • 

.. )-. 

a) Planificaticn d'un dévelu?pement éccnomi~ue ct sccial équilibré; 

b) Créaticn d'~n c:orrité chargé de l'hatitation, rte la C")nbtruction et de la 

r:lanification; et 

c) :ervices sociaux et planificnticn du dévclupremenu cu ce qui concerne 

spécialc.nent la protection d...: la famille, de l'enfance et. de l' aè olescenec:. 

a) r 3 lt.lopperr.er..t économique et ;:;ocial_ éouilibré 

~a Conrrissicn prie le Secré~aire général, agissalit eu consultatio::1 av\JC .:;_::s 

jn.3titut; ons srAciali&écs intéressées J de j?.ré~:.arer' rot..r la quim .... àme Seb:::lion de 

la Corruission, ur:. rapport basé sur les monoe;rar:ües e.xistantes e"' cuntenant, à 

l'intènti~n d~s gouvern~Rents, l8S directives qui pourraient êtr~ suivies pvur 

:ié-rerrr.inL.r la mc.nièY'e dont il convient de répartir les resso·1rces cnt:e .::.es 

différ~nts SéLt<.!~rs sociaux, i des stades différ~nts du développement économique, 
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ainsi qu~ l'efficacit6 de différentes uispositions structurelles toucrant la ~lani

fication sociale en fonction des ob~ectifs du dévelopfe~ent. le rapport doit 

indiquer l~s doxaines qui pourraient ~aire l'objet d'études plus approfcndies, 

selon les besoins, en vue de dégager des critères plus précis pour l'affectation 

1es ressources aux divers programmes scciaux, à des stades différents du 

développement, et de mettre au point de meilleures dispositions structurelles 

gouvernementales. la Commission a suggéré de faire appel, pour la préparaticn dudit 

rapport, aux services de consultants, notaL~ent d'écono~istes ayant l'expérience de 

la planification du développement social. 

55· Etant donné la date prévue pour la quinzième session de la Conill,ission des 

questions so~iales (mai 1963), il faudra entrevrendre les travaux nécessités par la 

préparation du rapport dèô la fin de 1962. Il sera pourvu aux besoins pour lY6ë 

dans les limites des crédits existants F~is en 1963 des crédits supplémentaires 

seront nécessaires pour envircn huit mois de serviceG de consultants et JOUr l~s 

frais de voyage des consultants et du personnel de rang élevé qui auro4t des 

consultations avec les secrétariats régionaux et les institutions spécialisées 

intéressées. les besoins sont esti~és à 19 6co dollars. 

54. les frais qu'entraînerait la demande de la Comnissicn tendant à ~ublter une 

série de monographies sur le développement économique et social équilibré et ~ 

accorder des bourses d'études dans le do~aine 1e la planification du dévelopfcment 

social seraient couverts grâce aux ressourcea inscrites au projet de hu1get i~itial 

pour 1963. 

Crédits demandés rollars 

Chapitre 3, article III. Autre personnel temporaire •..•••... 14 600 

Ctapitre 5, article II. Frais. Je voyage du personnel en ~issicn 5 OC0 

Total 
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b) T-f& bi tut ion, r.cnstrur.ti o!' et planification Jhysiqw~ 

55. le dorr.aine de l'habitaticn est de ceux dont le Conseil scut~ite qu'il fasse 

~'objet d'une attention SIJéciale dans le ..::adr..; de la Décennie :;our le développement. 

rans la partie C de la réso1'-1tiœl 9'J3 (:Ah:XIV), le Conseil fait sienne la reco:u-

L •• andation de la Cc.,J .. ti1.ission des questions sociales tendant à établir un ccmité de 

l'ta,:tation, de la construction et de la planification composé de 18 représentants 

G.e gouverm.:r,...;nts "devant être désignés par ces e;ouverner:.ents, d'accord avec le 

<.:ecrC:taire général, de r.:anière à obtenir, autant que possible, une particir:ation 

éç_'..lilibr~e des connaissances techniques nécessaires çn matière d'habitation, de 

construction et de développC:ment urbain". le Comité rendra con:pte au Ccnsei.l 

fr.cnor, ique et social par 1 'er..tremise de la Corrrüssion des quest; ons sociales et 

sou:r1ettra également son rapport au Comité du développer.;ent industriel et aux 

commi:.:,t>ions écvnor:üques régionales, de sorte que le Conseil puisse examiner le 

rappo,...t du Cor.,ité ainsi que les observhtions y relatives desdits organes. Ces 

arrangements structurels seront exarr:inés à nouveau par le Ccnseil, à l'expiration 

~·~n délai de trois ans. En vertu de son rrardat, le nouveau comité,qui doit tenir 

sa première sesaion pecdcnt la période conprise entre le 21 janvier et le 

10: fév,...ier 1963, sera chargé des ~âches suivantes : 

a) ~xaminer des rap~o~ts conc~rnant les activité3 d'assistance technique dans 

le dor..a.ine de l'tabitation, des installations collectives contlt:Xt.S et a...; 

la planification physique; 

b) Présenter des recorr~andat~ons au Conseil économique Lt social en vue 

d'assurer la coordin& ti or: appror:r iée à..; ces progran_r:c s t:ntre les a.i vers 

organes des l\'ations Unie3, y ccn,i-'ris les ccmn.issions économiques 

régionales, et avec d'au~res institutions internatior..ales; 

c) Présenter aux gouverner.en0s, par l'en~remise du Conseil, des recor.man

dations sur les priorités qu'il convient d'établir et les points qu'il 

convient de souligner èens les prograrr,ml..S concernant l'habitation, les 

installations collectiv~s et la planification ~hysique; 

d) Favoriser la recherche 1insi que l'échange et la diffusion de connaiesances 

pratique3 et d' informatic-r..s dans ces domaines, corr:.pte tenu notatr'.ment dL;S 

tesoins des pays sous-dévelJ~pâs; 
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e) Elaborer) J l'intention des organes com~étents Jes Nations Unies et 

d'autres institutions, des propositions sur des questions telles que le 

financel!.0nt de la construction et de la propriété d'habitations, les 

terrains à affecter, à des prix raisonnables, à la construction d'habi

tations et d'installations collectives, 1' établisseLI:ent de plans 

appropriés pour la construction d'habitations à bon marché dan& les 

différentes conditions de cli~at et de culture, le perfectionnement et la 

meilleure utilisation des n::atériaux de construction et les moyens de faire 

acce:Jter et adopter des techniques efficaces d'organisation et de 

cor.structlon; 

f) :,;ettre au point les moyen3 et r..éthodes permettant de recourir davantage 

aux comrüssions économiques régionales dans ce don:.aine. 

'j6. rans la Lesure où les membres du Comité seront des représentants de gouver

ner::ents, les dépenses afférentes à leur voyage et à leur subsistance seront 

supportées ~ar les gouvernements intéressés. Toutefois} les services dont le 

Co1nité aura besoin nécessiteront l'augmentation des effecti.:s de la Direction des 

affaires sociales. le Service :le l'ha bi ta ti on, de la c :::ms-cruction et cJ.c la .Plani

fication compte actuellemt.r1"t, en dehors de 1 'Adr.-_inistrateur général qui est '-' sa 

tête, neuf postes d'administrateur qui seraient portés à onze si les nouveaux 

postes prévus au projet de budget initial pour 1963 étaient a?prouvés en totali~é. 

Partant de cette hyp8thèse, le Secrétaire général estime que, pour les 8ervices 

organiques dont le Comité a ir.R~diaten;cnt besoin, il suffira d'ajouter aux 

effectifs prévus pour 1963 un poste d'administrateur (P-4) et un poste d'agent des 

services généraux (G-3), les frais entra1nés par la créaticn de ces postes étant 

évalués à 17 2co dollars. 

57· En outre, la Co~mission des questions sociales a proposé que le rapport du 

Groupe spécial d'experts sur l'habitation et le développement ~rbain soumis à la 

Cor:mission, à sa quatorzième session,pour sa documentation de buse, paraisse sous 

forr,e de publication des Nations Unies. Cette proposition entraînerait des frais 

d'impression supplSmentaires de j lOO d0llars. 

1 . .. 
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Crédits den:ana.éG 

Chapitre 3, article preffiicr. Pestes pernanents •••.••••..•..... 

Chapitr~ 4. Dépenses communes de personnel •...•••....••.••.•.• 

Chapitre 11, article III. Etudes et rapports 

Total : 

c) Services sociaux et planification du développement 

Dollars 

11 900 

5 9CO 

3 lCJ 

20 900 

58. le Conseil, dans sa résolution 903 D (XXXIV), priait le Secrutaire général 

a) de cor.JnULiquer aux gouvernements le rapport sur l'organisa "Lion et 1' adminis

tratiJn des services sociaux et de prépar~r un résumé de leurs observations pour 

la session de 1963 de la Commission des questions sociales; b) de revoir le 

programme de service social des Kations Unies et de préparer des recorrmandations 

en vue de renforcer ce programme afin que la Cor.mission des questions sociales les 

e~amir.e à sa session de 1963 et c) de préparer un rapport fondé notarrment sur des 

monographies et contenant des suggestions à l'intention des gouvernements 

qu'intéressent la création et l'extension des services de protection de la famille, 

de l'enfance et de l'adolescence, la formation du perscnnel et les méthoJes de 

financeœent de ces services. la Sonm.ission a suggéré que, pour la préparation de 

ces rapports, le Secrétaire 0énéral collaèore avec le FISE et fasse appel aux 

services de consultants possédant une compétence spéciale en ce domaine. 

59. Le Secrétaire général souhaiterait accomplir le plus grand nomJre possible de 

ces activités à l'aide des ressources existantes; toutefois, étant donné que la 

Commission des questions sociales n'a pris aucune r.esure pour aoaisser le rang de 

priorité d'aucun des projets inscrits au programme des travaux et, d'autre part, que 

des retards sont intervenus dans la Gise en oeuvre d'un grand nombre de projets 

inscrits au programme des travaux pour 1961-1963 (E/CN.5/366/Add.l), le 3ecrétaire 

général se voit obligé de faire appel aux services de consultants de l'extérieur et 

de compter sur la coopération des gouvernerrents. Il fau~ra donc prévoir des crédits 

pour rémunérer les services de consultants pendant une péricde totale de 12 mois, 

à con,pter de la fin de 1962; ces consultants seraient appelés à entreprendre des 

monographies de concert avec les gouverne~ents intéressés, à prendre des 

1 . .. 
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dispositions en v~e de l'élaboration de xouografhics dans lL3 fays ~ul sont en 

~2SJre je les prérarer avec l'aide des conseillers d'assi3tance technique dent ils 

dispo3ent sans avoir recours à du personnel de l'extérieur, et à r~diger le rapporL 

sur la base ùe ces ~cnographies. Pour ce qui est du travail qui ccnsiste à revoir 

le progran:me è.e service social, il faudra .:d.lre appel aux services de quatre 

consultants à court terc~ pendant énviron trois ~ois chacun, ces CGnSJltants étant 

chargés de collaborer avec les spécialistes régionaux des questions sociales d~3 

Fations Unies, le personnel du FISF. et les gouvernements intéressés de certains pays 

d'Asie, d'Afrique, du Moyen-Orient, de la régi0n ~éditerranéenne et de l'Affiérique 

latine. 

t~. A supposer qu'il scit possible que :cs ressources disponibles pour 1962 

permett~nt de couvrir le coût de quatre mois d'honoraires de consultant, il faudra 

encore prévoir pour 1963 des crédits supplé~entaires pour 20 mois de plus ainsi que 

pour les frais de voyage entraînés par les missions d'évaluation et les monographies. 

ün estime que le montant total des frais afférents aux honoraires et aux frais de 

voyage des consultants dont les services seront utilisés au Siège et dans les 

'Y...lreaux régionaux s' él3veront pour 196_:; à 30 OCO dollars. 

CréJH demsr.dé Do_;_lars 

Chapitre 3, article III. Autre personnel temporaire ••••••••••••••• 30 cao 

Progrès de la réforme agraire 

01. Au cours du débat du Conseil qui a aoouti à l'adoption de la résolution 

05[ (XXXIV), le VOLU a été exprimé qu'une large diffusion soit donnée au troisiüre 

rap1-ort sur les progrl-s de la réforme agraire que le Conseil avait exar .. iné. les 

frais d' il,.pre..;sion de ce ra1Jport, publié dans les trois langues, s'élèveront en 

l9Gj L 8 500 dollars. 

Cddi-t:. de'llan:lé tollars 

Chapitre 11, article III. Etudes et rapports .•.••.•..••.••.••••..• 8 )00 
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frob]_~n;es internationaux rela:..ifs aux produits c!-e base 

62. lo C.:mseil a jugé les proclèmes rela~ii's aux produits de base d'une urgence 

rarticulière pour la Décennie du développement. les décisio~s du Conseil qui 

entraînent des dépenses nécessitant de nouveaux crédits budgétaires se trouvent 

Œans les résolutions 915 (XXXIV) et 919 (XXXIV) et sont indiquées ci-après. 

a) Groupe technique de trav0.il ::mr les mesun.:s fir..ancières destinées à 
cor.1pcnscr l8s fluctuations des recettes provenant de l'exportation des 
produits de base 

S__,. :Cans sa résoluticn ';)15 U~Â.aV), le Conseil a pris acte avec satisfaction d1.: 

ravport de la Commission d~ corr~Lrce internaticnal des produits de base, a a~prouvé 

le prcgraL,1e d...; travail de la Con,LLissicn et a, en"tre autres, approuvé la création 

::1'un t:,roupe tcchniq"L..e de travail le la ::;on:mission, composé de dix r::embres et chargé 

d'étudier les mesures financières destinées à compenser les fluct:mtions des 

reccGtes provenant de l'export~tion des produits primaires. le Conseil a attiré 

l'attention sur l'importance :ies études actuellement en co~1rs sur la CJ.Uesticn et 

de;:1:andé au Groupe techniq'..le de travail de remettre, le 12 ~anvier 1963 J ses études 

sur les systèmes de finance:r,ent cOiq: ..... nsatoire destinés .i atténuer les effets des 

flu.::tuations à court terme des recettes d'exportation et son examen des mesures 

destinées'~ rerrédier à la baisse à long terre des recettes d'exportation des pays 

exportateurs de produits primaires. Ces études doivent être ccmmuniquées aux ~tats 

>1errbres avant le 2j février 196;, afin que leurs représentants à la Commission 

puissen~ ~articiper pleinement aux débats et aider ~ formuler des recommandations 

~ui seront soumises à l'exa~en du Conseil a sa trente-sixi~me session. 

6+. le Conseil a égo.lerr;ent exprimé le voeu que le Fends monétaire intcrnaticnal 

s 'é!.ssocie au,c travaux du Grou,;e techniqu0 de travail et que la Banque internationale 

pour la reconstruction et le dé\eloppement (BIRD), la FAO et les parties a l'Accord 

général sur le.; tarifs douaniers et le cc;nmerce (GATT) prennent part aux débats. 

65. ~éférant aux désirs du Conseil, le Groupe technique de travail tiendra deux 

sessions : la pr~mière, d'environ deux semaines (du 5 au 14 septembre 1962) à 

Ne.• York, et la seconde à Genève pendant six semaines environ, à partir du milieu 

ou de :;_a fin d'octobre 1962. Seuls des services lirr.ités d'interprétation et de 

documentation seront nécessairesj les dépenses sont néanrr.oins estimées à 

21 9CJ dollars pour 1962, pour la rémunération des traducteurs et interprètes 
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temporaires et pour les frais de voyage et les indemnités de subsistance du 

personnel organique. :Cans les mesures cù ces dépenses ne pourront être couvertes 

par les crédits déjà af~ectés, elles apparaîtront au projet de bu~get additionnel 

pour 1962. Aucun crédit supplémentaire n'est nécessaire pour 1963. 

Conférence des Nations Unies sur le corr~erc~ et le daveloppement 

66. Partant des objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le développement, 

le Conseil, dans sa résolution 917 (XXXIV) a décidé de convoquer une Con;érence 

internationale des Nations Unies sur le commerce et le développement. A cette fin, 

il a dScidé de réuni~ pour le début du printemps de 1963, un comité préparatoire 

composé d'experts, qui seront désignés au plus tard en novembre 1962 par les 

gouvernements représentés au Conseil, chargé d'étudier l'ordre du jour de la 

Conférence et la documentation à préparer. le Secrétaire général, agissant de 

concert avec les comnissions économiques régionales, les institutions spécialisées 

et d'autres organisations internationales apparentées qui s'intéressent aux 

problèmes du corrmerce international, telles que le Fonds monétaire international, 

la ~anque internationale pour la reconstruction et le d0velopperr.ent et les parties 

à l'Accord sur les tarifs douaniers et le co~~erce, est prié de préparer, pour les 

soun:~ttre au Comité préparatoire, une documentation appropriée et toutes propo

sitions pertinentes en vue de la Conférence. Le Comité préparatoire est chargé de 

présenter son rapport assez tôt pour que le Conseil puisse l'examiner à sa 

trente-sixième session, en juillet 1963. On compte que la Conférence se réunira 

dans les deux années qui suivront. 

67. Les menillres du Comité préparatoire devant être en principe des représentants 

des gouvernecent3, leurs frais de voyage et de subsistance ne seront pas ~ la charge 

de l'Organisation. Si, de plus, le Comité se riunir au Siège à une époque favorable, 

étant donné le calendrier général des cor.férences fOUr 1963, les services nécessaires 

aux réunions pourront être assurés avec les rroyens existants. Vu toutefois 

l'inportance de la Conférence et sa partée, il pourrait bi~n être nécess~ire de 

recourir aux services d'experts de l'extérieur pour préparer la documentation 

destinée au Comité. Il se peut aussi que le personnel organique doive se rendre Ln 

Europe et dans leG régicns intéres3ées pour des coPsultations. Un crédi~ de 

6 000 dollars est derr:andé pour les honoraires des consultants et leur voyage à 
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Heu Yor~c en 1963. :::::n outre, ·,.m c:rédi t d'environ 4 eco dol::!.ars peut se révéler 

nécessaire pendant les derniers mois de 1962, surtout pour couvrir les frais de 

voyage du personnel. 

68. ~uant à la Conférence proprement dite,il est difficile d'établir des 

prévisi~ns ~ême provisoires avant que soient fixés son ordre du jour, le lieu et 

la durée de sa session et l'in:portance d:! la documentation à préparer. le. 

Secrécaire g8néral compte présenter à la trente-sixième session du Conseil ur. 

état détaillé des prévisions de dépenses, foLdé sur les recon~andations du Corrité 

préparatoire. tès à présent, on prévoit qu'il faudra peut-être prendre certaines 

dis~ositions préfaratoires en 1963, far exemple recruter un secrétariat 

cn~ryonnaire. A cette fin, le Secrétaire Général derrand0 ~ être autorisé à 

avancer jusqu'à lOO 000 dollars sur le Fonds de roulement, sous ré3erve ::r.1e, sur 

frésentation des prévisions de dépenses, le Ccmité consultatif pour les questions 

ad:ninistratives et budgétaires donne son assentiment préalable. Cne disposition 

en ce sens devrait être insérée dans la :résolution annuelle sur le ~onds de 

roulement. 

Crédit dE.:mandé Dollars 

Chapitre 3, article III. Autre personnel ter-poraire ..••.•.•••.•••. 6 coo 

Evaluation des activités des orpanisations internationales touctant le co~:nE.:rcc 
a0s produits de base 

69. :Cans sa résolution 919 (XX~Gv), le Conseil :invite le Secrétaire général à 

désièner un petit groupe d'experts composé de personnes particulièrement qualifiées, 

e:1 vue de rédiger, avant la réunion du Comité préparatoire de J a Conférence sur le 

corrm(;rce et le développen_ent et pour être soumis tb.nt n.t:ji t Comité qu'à la 

trente-sixième session du Conseil, un rapfort contenant un exposé, une évall:ation 

et d~c reoorxRLdations relatives aux activités des diverses organisations inter

naticrales dans le domaine des problè:nes reln.tifs aux produits <k base et des 

autres pro::;lèmes toucl:ant les échanges commerciaux, qui présentent un intérCt 

~n.rticulier pour les pays en voie de développement. Te rapport des experts sera 

é~::,a:er:ient comr.mr ... iqt:é aux Etats l·len ... bres de l' Or~anisatj c:n des nations C::lies ou 

... nerr"hres den inEti tutions spécialisées et aux organisations interna.tionales 

intéressées. 
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70. A supposer qu'un groupe de six experts au plus se réunisse à New York pendant 

environ trois semaines au début de 1963, les dépenses supplémentaires correspondant 

aux frais de voyage et aux indemnités de subsistance des experts s'élèveront 

à 17 5CC dollars, sur la base moyenne de 1 2CO dollars par personne pour le voyage 

aller et retour jusqu'à New York, de 50 dollars par jour d'honoraires et 

de 20 dollars par jour d'indemnité de subsistance. Il n'est pas encore possible 

d'évaluer les dépenses relatives à la documentation que pourront nécessiter les 

travaux de ce groupe d'experts. 

Crédit demandé Dollars 

Chapitre 3, article III. Autre personnel temporaire 17 5CO 

Facteurs fo~damentaux de la croissance éconcmique 

71. Par sa résol~tion 916 (XXXIV) le Conseil prie le Secrétaire général de 

formuler, en coopération avec les commissions éconcmiques régionales et les organes 

et institutions reliés aux Nations Cnies et avec le concours des experts extérieurs 

qu'il jugera utile de consulter, un programme contenant des propositions détaillées 

d'action par étapes concernant les facteurs fcndanentaux de la croissance éconcmique, 

compte tenu des objectifs de la Décennie pour le développement. 

72. Scus réserve de toutes considérations pertinentes qui pourraient se dégager 

de l'examen ultérieur par l'Assemblée générale des objectifs de la ~écenLie pour 

le développement, il semble qu'en ne doive pas exclure l'éventualité d'un recours 

à des experts de l'extérieur. Le maxi~um suivant de dépenses est alors envisagé : 

a) Services d'experts jusqu'à un maxim~ de 12 mois-howmes 20 2CC dollurs 

b) Un secrétaire-ccrr~is statisticien te~poraire ••••••••••••• 4 SOC dollars 

b) l:issicns de consultation dacs les régions et entre 
organisations •.•••.•••••.••••.••.••••.••••.•••••••.•••••• 5 000 dollars 

30 OCO dollurs 

73. Aucun crédit n'est derr.andé à cet effet dans le présent projet, dans l'attente 

d'une évaluation plus poussée de la portée et de la nature des tâches nécessaires 

et de la mesure où le personnel actuel peut s'en acquitter. Si le besoin de 

; ... 
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cGnsul~crts extérieurs devient cert~in, des propositions séparées serent so~~ises 

8n te~ps voulu. Si, comiT-e il résulte ap~aremment du délai fixé, les travaux doivc~t 

.::::mmencLr dès les deux derniers mois de 1962, il faudra examiner, d 1 après la 

situation budgétaire, l'imputation éventuelle d'une partie de ces dé~enses sur les 

crédits existants ou autres. Les crédits supplémeLtaires nécessaires devrcnt faire 

l'objet de revisions apportées au projet de budget initial pour 1Y63. 

Ccmmi~sion éconcmique ~our l'Europe -Publications 

74. ?ans sa résolution 880 (XXXIV), le Conseil prend acte du rapport annuel de 

J~ Ccr~issicn éconcmique pour l 1 Euro~e (E/3584) et approuve le programMe de travail 

et 1 1cLdre de priorité que contient le rap~ort. A l'épcque de la session de la 

Ccw~ission, en pensait que certaines propositions d'étude des probl~mes de 

réncv~vion urbaine et d'extension du proeramme de formation en cours d'emploi 

~utr~ineraie~t de nouvelles dépenses en 1963 et les années suivantes. La revision 

de ces èesoins, ccmpte tenu des prévisions budgétaires initiales pour 1963, donne 

R fE..3der qu'aucun crédit supplémentaire ne sera nécessaire. Un crédit de 

15 6CC dollars doit ;..outefois être prévu pour donner suite au désir exprimé par 

l~ ~ccmission de voir publier certains rapports et ét~des de la CEE, à savoir 

a) Indices de concentration dans l'industrie charbonnière europée~ne, 

dans les trois langues de travail, à un coût annuel ~ériodique 

de 9CO dollars; 

ù) Enquêce sur l'utilisation de l'acier dans la con~truction, à un 

co1t de 4 7CO dollars; 

c) ::'iverses monographies méthodologiques d 1irotérêt e;énéral préparées 

en vue de la Conférence des stc.tisticiens euro~éens, dent., sep-t:. sont 

prévues pour publication en 1965, à un coût de 7 5CO dollars, et une 

ou deux po~r chacune des années suivantes, à un coût de 1 200 dollars; 

d) Etude prévisionnelle sur les ~endances et les perspectives de la 

conscmr.ation, de la prcduct~cn et du cc~~ercc du bois en Europe en 

l960-1975, ~our laquelle un crédit de 2 500 dollars sera néce~saire 

E:.n sus du mon-t-ant a.e 4 \CC dollars déjà prévu à cette fin dans le 

projet de bt..dget ini~ial au chapitre 11 (Imprimerie), la puèlication 

s'étant révélée plus étendue qu'il n'avait :t;:aru d'abord. 

1 . .. 
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::Jollars 

Chapitre 11, article III. Etudes et rapports ••••••••••••••••••••• 15 500 

Prograrrillle de travail de la Ccmmission des droits de 1 1l::cmme 

75. Deux les propositions formulées par la Ccrr~ission des dr0its de l 1 bc~~e 

à sa dix-huitième session entraînent de nouvelles dépenses. Dans les deux cas, 

le Conseil, r:;ar sa résolution 888 (XXXIV), a expressément approuvé les 

recc~~andations de 1~ Ccrrilllission. 

a) Etude de la discrimination cor>.tre les personn.es nées bors mariage 

76. rans la partie III de la résolution 888 (XXXIV), le Ccnseil a approuvé la 

décision prise par la Sous-Ccrrilllission de la lutte contre les mesures discriminatoires 

et de la protection des minorités d'entreprendre une étude de la discrimination 

contre les perscnnes nées bors mariage ct de désigner un rapporteur spécial cî.1are;é 

d'effectuer cette étude. Pour réaliser cette étude) M. V. V. Saanio (Finlande) 

devra effectuer trois visites au Siège : la première de trois serraines, en 1962, 

peur établir un plan préliminaire de l'é..,ude, la seconde de trois à quatre st.maines, 

en 1963, pour en préparer le premier projet et la troisième de quatre semaines, 

en 1964, pour rédiger le rapport final. Le rapporteur ne recevra pas d'honoraires 

mais ses frais de voyage et'de subsistance s'élèveront au total à 7 2CO dollars 

po:1r J...es années 1962 à 1964. Cette scrrme sera imp'J.tée sur le budget annuel 

ordinaire qui prévoit le concours de dLux rapporteurs spéciaux dans le domaine 

relevant :les travaux de la Sous-Commission. 

b) Guid2 des institutions et procédure~ lée;ales nationales pour 
la pro~ectirc ou le développement des droits de l 1 ncw~e 

77. ~ans sa résoJution 885 (XXXIV), le Ccnseil prie le Secrétaire général de 

préparer ~t de publier, en ~ascicules succeo3ifs si besoin e3t, un guide des 

insti t:J.tions et prccé:bres légales naticnales peur la protection ou le dévelor;pemt.;nt 

des droits de 1 1hcmrr.e. La préparation de ce guide nécessiterait des recherches 

assez considérables, car les d0vrées à analyser devraient être recueillico de 

sources di verses, notarnr.~ent -r:'armi les recseignement3 fournis par les Eta to l ~embres 

peur l 1 Annu~ire des drnits de l 1 Jcrr~-e et dans la dcc~entation soumise aux divers 

cycles d 1 études qui sc-r.-<:. nrg'3.nisés au titre du programm~ de 3ervices consu..L ~a t..ifc 

/ ... 
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dans le dcmaine des droits de l 1hcrrJlle. La résolution du Conseil ne fixe pas de 

date limite peur la publication du guide et le Secrétaire général pense qu'en 

ajoutant à l'effectif de la Division des droits de l 1hcmme un administrateur (P-3) 

~t une secrétaire (G-3), on serait en mesure d'achever la première partie du guide 

peur qu'elle soit publiée en 1964. La création de ces deux postes entraînerait 

rcur la prtreière année, c'est-à-dire l'exercice 1963, des dépenses de 10 4CO dollars. 

?é. Le Secrétaire général suppose que, ccmmc c'est le cas pour l'Annuaire des 

droits de l 1hcrrroe, le guide ne serai~ publié qu'en anglais et en français, ce qui 

permettrait non seulement d'utiliser la docureentation dans les deux langues qui 

fir,ure déjà dans l'Annuaire mais aussi de préparer plus rapidement le guide lui-même. 

Il suprose également que le guide, qu'il soit publié en un seul volume ou en 

fascicules successifs, n'excédera pas 4CO pages imprimées (format 6 x 9 pouces). 

Il est vraisemblable qu'une partie seulement du guide pourra être imprimée 

d'ici 1964. Il sera tenu CCffi~te des frais d'impression, qui dépendront de la 

lcngueur du manuscrit, dans le projet de budget initial pour l'exercice 1964. 

Crédits demandés Dollars 

Crapitrc 3, article premier. Postes permanents •••••••••••••••••••••• 10 400 

l:hg,pitre 4. L:épenses ccmmunes de personnel •••••••••••••••••••••••••• 5 600 

Total 16 eco 

Services consultatifs dans le drma:ine des droits de l 1hcmme 

79. Dans la résolution 889 (XXXIV), le Co~seil exprime l'espoir que l'Assemblée 

générale envisagera, à sa dix-septième session, de développer le prograrrroe de 

services consultatifs dans le dcmaine des droits de 1 1hcmme et étudiera, en 

:::-arti culier, la question de 1 'augrr.enta tien du ncmbre de bourses de perfectior.nement. 

bo. Pendant le débat qui a précédé l'adoption de cette résolution, le Conseil a été 

informé (~/3634/Add.l) que, dans lea limites du crédit annuel de 40 OCO dollars 

affecté actuellement à l'octroi de bourses de perfectionnement dans le dcmaine 

de~ droit3 de l 1hcroffe (crapitre 15 du budget), le Secrétaire général pourrait 

attribuer en lS·E2 de 15 à 19 bourses à condition que chacune d'elles ne soit 

1 ... 
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accordée que pour une durée de 4 à 6 ~ois au maxinum. En 1962, les canèidats 

reccmnc.ndés pour l'attribution de bourses viennent de 13 ::;ays. Cn ccmp-Le paroi 

eux plusieurs fcncticnnaires des cadres su~érieurs des adrr.inistrations publiques, 

un procureur général, des juges de tribunaux de ha~te instance, ~n conseiller à 

la Chambre des représentants, le chef adjoint d 1un service central des publications 

de l'Etat, un conseiller juridique auprès du ~inistre de la prévoyance sociale et 

un inspecteur des services judiciaires. Parmi les sujets d'étude qui ont été 

choisis, on relève : les recours contre les abus de pouvoirs des services 

administratifs, la protection des droits de l 1homme en ~rocédure pénale, l 1 act~on 

en faveur de la liberté de l'information, la condition de la fe~~e dans le dr0it 

de la famille, la protection des droits de l 1hcrrne par la législation relativt 

à la prévoyance 30ciale, les drcits de l 1hcrrme et la police, l'étude des lois et 

des mesures destinées à assurer le res~ect des droits de l 1hcmne chez les mcrr:bres 

de grou~es minoritaires. Au stade actuel dù programne, les demandes de bourses 

en vue d'études universitaires ne sent ~as prises en consi:iération. Il restera, 

en 1962, 12 ou 13 candidats auxquels le Secrétaire général ne po~rra pas attribuer 

de bourses et l 1on prévoit qu'un certain ncmbre d 1autr2s candidatures parviendront 

ercore cette année au Secrétariat. 

8J. Le Secrétaire général attire l 1attenti::m de 1 1.'\.ssemblée sur les v·.1es exprimées 

par le Conseil dans la résolution 839 (~~IV) pour qu 1elle en tienne cc~pte 

lorsqu'elle prendra une décision sur le mcntar:..t des créè.its qu'il convient d'ouvrir 

~our le titre v, chapitre 15, du projet de budget peur 1963. L'Assemblée sera 

saisie d'un nouveau rafrort sur le programme lorsqu'elle étudiera le 1oint 

s1....:r;plément:üre de l'or-ire du jour ~ntitulé "Services consultatifs dans le dc~aine 

des droits de l 1hcnne 11
• 

Programme de travail de la Ccr~jssion de la Cuûditi0n de la femme 

P'2. Le rapport :le la seizH·rr.e sessicn rle la Ccmmission, dont le C0nseil a pris 

act.= dans la résoLJ.t:::.on 234 (X:AXIV), prévoit la re. vision et la. ~ublication, à 

une date rapprochée, de la monograp11ie intit'.llée C?ondition juri:iique de la femme 

mc.riée, ce qui entratr:erai t des .!.'rais d 1impressi_r::1 de 3 8CC dollars. la rcviaion 

de la r.1cnographie et l 1 j ncorporati::m dans celle-ci de nc·uvelh.s dc:1rées sercL ... 

1 ... 
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entreprises :r:ur le personnel actuel de la Di vision des droits de l 1hc:rillle. Ccrnme 

ce travcil ne sera sans doute pas terminé avant la fin de 1963, les frais 

d 1 impressicn ne seront encourus qu 1 en lY6~- et les crédits nécessaires seront 

der.1andés dans le projet de budget initial :r;cur cet exercice. 

Progr~e de travail de la Ccrrilllission des stupéfiants 

a) ~étachement d'un foncticnnaire ~emme représentant en flmérique latine 

5). La Ccmmission a approuvé, à sa dix-se:r;tième sessic~, une résolution du Groupe 

cor:.s,_lltatif interWlléricain sur le contrôle des stupéfiants, qui s'est réuni à 

P.io de Janeiro en novenbre-G..écembre 1961, reccm.11andant aux Natic~s Unies 11 de 

favorisLr la coordination régionale dans la lutte contre le trafic illicite et 

nctamment de désigner un fonctionnaire résident qui serait détaché par la Divisicn 

des stu:r:afiants des Rations Unies, d'orgdniser des réunions et des groupes 

régionaux d'é-tude et de prendre toutes les autres mesures qui conviennent". 

Lc3 réunions et les groupes régionaux d 1 ét~de seront f:nancés à l'aide des fonds 

prévus pour le contrôle des stupéfiants au titre v, chapitre 17, du budge~ 

ordinaire. La Ccmrr.ission a noté que le détachement dans la région de la CEPAL 

d 1un fonctionDaire de la Divisicn des stupéfiants nécessiterait soit la création 

d'un ncuveau poste, soit le retrait du fonctionnaire détaché en Extrême-Orient 

à la fir de la tournée d'étuie qu'il effectue actuellement. 

24. Ie Conseil, dans la partie E de la résolution 914 (:~XXIV), a ar-prouvé 

la pro:r;~siticn tendant à détacher un fonctionnaire en Amérique ldtine à titre 

expérimental, poJ.r une période .:.nitiale de deux ans, étant entendu que ce 

fo~ctionnaire viendraiG s'ajouter au présen~ effectif de la Division des 

sturéfiar~ts. Le créii t de 16 eco dollurs demandé pour 1963 concerne un 

l'or.ctionna:.re de la classe P-4 et une secrétaire recrutée localement (14 7CC dollars) 

a:~si qJ.e les frais de déplacement dans la région pour la première année 

(l jCC dollars). 

1 ... 
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:cll<...rs 

Cbapi tre 3, é!.rticle prerüer. Postes per.:nanents .••••••••••••••••••• lG CCC 

Chapitre 4. répenses ccr.-.munes de perscnnel ........................ 4 7CC 

Chapicre 5, article II~ Frais de voyage du personnel en mission 
(abstraction faite des sessions) •••••••••• l 3CO 

Total 16 ccc 

b) Convention unique de 1961 

85. La Ccmmi~sicn, à sa dix-septièNe session, a d0nandé la préparation, po~r 

le milieu de l'année 1963, d'un Commentaire et d 1un Guide administratif paur 

l'application de la Convention unique de l9Gl. Dans la partie D de l~ résolution 

914 (XXXIV), le Conseil a approuvé cette recor.-maLdation. Bien que le Secrétariat 

doive se charger de la plus gran:ie r.arti~ de l'exécution de ce travail, il devra 

nécessairement faire appel à des consultants de l'extérieur en raison de la date 

limite fixée pour l. 1achèvement de cette tâche. Cn pense qu'il faudr3 au minimum 

les services d'un consultant ~endant dix mois pour préparer le C:::mmentaire et d 1un 

consultant pendant quatre ncis peur préparer le Guide administratif. En outre, 

la prér~ration :iu Ccmmentaire devra ~tre entreprise dès 19t2. Ccmpte tenu du fait 

gue le Commentaire sur la Convention de 1931 ccrr.ptai:., 350 pages, on prévoit qu~ 

1e Ccmmentaire sur la Convention unique de 1961 n'en ccffiptcra pas moins de 5Cv. 

86. Les crédits su:::Jrlér.:entaircs nécessaires pour ce pro,jet sent évalués 

à 16 COC dollars pour les honoraires et lta frais de voyage des consultants 

- dont )+ CCO C:ollars pour les dépenses de 1962 et le SOl:ie pour 1963 - J 7 200 dolldrS 

pour la traduction et 13 5CC' dollars peur les frais d'impression. 

Crédits demandés foll~rs 

Chapitre 3, article III. A11tre personnel temporaire • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 19 2CC 

8hapitre 11, article VI. Autres travaux contractuclJ d'imprimerie ••••• 13 500 

Total 32 7CC 

1 ... 
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Adniinistra+iùn :1JUblique et en:roi de }:erson'lel d 1 cxécl'ti rm, de direct:i on c ', 
n'ad!üul<>traticn · 

b?. r~r.s la résolution 907 (XXXIV), le Ccnseil prend ac~e avec satisfaction du 

rapport du J~crétaire général (E/36)0) et demande instarr~ent, en ~articulier, que 

-voL., ao:. t mis En oeuvre pour accroître les moyens de former le personnel 

adrr.i~istratif clef dans les pays en voie de dévelcp}:e~ent. Il reconnaît égal~men~ 

que d 1 autres rr.esures devront @tre prises pour que le programrre OPEX réponde mieux 

aux be.:; oins existants. Une mesure impor-~ante à cet égard serait d 1 accroître les 

ef~cctifs du personnel OP~X q~ 1 il est financièrement possible d'engager au cours 

d 1 une <...nnée donnée. Le Secré ::.J.ire général -._ient à faire observer à cE. t égard que 

les crédits nécessaires uciquement pour conserver en 1963 le personnel engagé 

er. 1~62 seraient de l'ordre d~ 9CO CCC dollars, alors que les crédits prévus 

n.c tuellen:ent peur le programn:e OPl:J~ s 1 élèvent à 85C OCO dollars. C 1 est là un 

élérrent dent 1 1Asnen:blée souhaitera sans doute tenir ccmpte lorsqu'elle examinera 

le3 crédits qu'il convient d'ouvrir en 1963 pour les Programmes techniques 

(ctapitre 16, article II). 

Effectif de la ~ivision de l'administration publique 

PB. Po~r permettre à l'ONS de travaill~r de façon plus satisfuisante à accroître 

les moyens de form~tion et à améliorer le prograrr~e OFEX, il est indispensable 

d 1:r.1gmentcr l'effectif des services oreaniques qui ont, d'un point de vue général 

E.t cer.tral, la charge d~ prograw~e d'administration p~blique des Nations Unies. 

La :Jivision de l'administration publique se compose ac·~uellen:ent d'un directeur 

éL de sent administrateurs. A ce personnel, il convient d'ajouter cinq spécialistes 

ccrr~és au t~tre du projet ir.terrégional perrranent qui est financé sur les fonds 

prévus à ~E.v effet au chapitre 16. Bien que ces spécialistes puissent rester 

~ttactés à la Division en 1963, il conviendra n:algré tout d'accroître l'effectif 

du 1ersonnel permanent de la :::livision en raison de l'expansion des activités du 

dcmai~e de l'administration publique qui est envisagée dans le rapport publié sous 

la cote r./5630. Il convient de noter à cet égard que, depuis 1960, la Jivision ne 

ccffirte tcujcùrs que huit rostes d'administrateurs alors que les activités de 

recherche et d'exécution se sont accrues. Le Sécrétaire général demande donc 

1 .. . 
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fOur 1965 trois ~ouveaLx postes d 1admiLi3tratcurs (deux de la classe P-4 et un 

de la classe P-3), plus le personnel ùc secrétariat nécessaire (deux fOstes de 

la classe G-3). En admettant que l'on puisse en 1964 continuer à utiliser les 

fonds du projet interrégional, on prévoit pour 1964 un accroisscm~nt analogue Qe 

l'effectif de la Division (trois nouveaux administrateurs et deux nouveaux aBtnts 

des services généraux). 

89. Au niveau régional, on propose d'accroître par priorité le ncmbre des 

conseillers régionaux employés au titre de l'assistance technique à l'aide des 

fonds déjà disponibles pour les programmes généraux d'administration publique 

en dehors de 1 1CPEX. 

90. res consultations plus ncmbreuses et une meilleure coordination entre le Siège 

et les régions sont nécessaires, de sorte qu'il faudraic en outre prévoir un crédit 

annuel de 6 OCO dollars pour les frais de voyage des fonctionnaires supérieurs. 

Crédits demandés Dollars 

Chapitre, article premier. Postes permanents .••..•.•.••••••••••..• 30 500 

Chapitre 4. Dépenses ccmmunes de personnel •••••••••••••••••••••••• 16 500 

Chapitre 5, article II. Frais de voyage du personnel en mission 
(abstraction faite des sessions) •••••••••• 6 coc 

Total 53 eco 

; ... 
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Récapi~~~a~i0n des nouveaux postes permanents deffiandés 

~cmaine d'activité 
et référence 

Développement indus
triel (par. 29) 

Ressources ~ydrau-

D-l 

liqu€s (par. 36 à 38) 1 

Statistiques du 
ccrr~erce (par. 44) 

Habi~ation (pcr. 56) 

:'raits d-:; l'hcmme 
(par. 77) 

Contrôle des stupé
fiants (par. P4) 

Adn,inistration 
publique (par. 88) 

1 

Pestes d'administrateur 
P-5 P-4 P-3 P-? TCTAL 

1 2 1 4 

1 2 

1 1 

1 1 

1 1 

2 1 

1 5 4 1 12 

!/ Recrutement local (Santiago). 

Postes d'ugent 
des services généra~x 

3 

5 

1 

1 

1 

2 

14 

1 . .. 
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Etat récapitulatif des crédits supplémentaires demc:..LJés pour 1)163 
répartis par domaine d'activité 

Référence aux 
paragraphes du 
précent rapport 

Par. 15 

Par. 17 à 21 

Par. 22 à 34 

Par. 35 à 38 

Par. 39 

Par. 41 à 48 

Activité 

Voyages et tourisme 

Banque africaine de 
dév~loppement 

Développement 
industriel 

Centre de mise en 
valeur des 
ressources hydrau
liques 

Mise en valeur des 
ressources hydrau
liques : prosramrre 
d'action coordonnée 

Elaboration des statis
tiques du ccmmerce 
extérieur à l'aide 
d'une calculatrice 

Chapitre 
du 

bu.dget 

2 

3 

Conférence 

Personnel 
temporaire 

Experts 
engagés à 

llontant 
(Dollars) 

25 eco 

5 eco 

3 titre personnel 17 500 
Frais de 

voyage du 
5 personnel 4 eco 

Frais 
10 généraux 2 OCO 

3 

4 

5 

3 

4 

5 

3 

Postes 
permanents 

Dépenses 
communes de 
personnel 

Frais de 
voyage du 
personnel 

Postes 
permanents 

Dépenses 
communes de 
personnel 

Frais de voyage 
du personnel 

Postes 
permanents 

18 lCO 

2 000 

40 300 

15 seo 

3 000 

4 6CO 
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Réfé.c..;uce aux 
~aragrapbes du 
-présent rapport 

Par. 49-50 

Par. 52 à 54 

Par. ~5-56 

Par. 57 

.r'ar. 58 à 60 

Par. 61 

Par. 66 à 68 

Activité 

Revision de la publi
cation "Aperçu de 
l'expansion indus
trielle" 

Directiv~J en vue d'un 
développement équi
libré dans le 
secteur social 

Comité de l'habitation, 
de la construction ct 
de la planification 
physique 

Pu~lication du rapport 
d'experts sur l'habi
tation 

Revision du prc~ra~e de 
service social 

Publication du rapport 
sur la réforme agraire 

Ccmité préparatoire de 
la conférence 3ur le 
ccmmerce et le dévelop
pement 

0hapitr~ 

du 
:-mdget 

3 

4 

ll 

11 

3 

5 

3 

4 

11 

3 

ll 

3 

Services 

rv:ont::>nt 
(Do-Llars) 

contractuels 90 eco 
Dépenses 

ccm:wunes de 
personnel l lOO 

Travaux 
contractuels 
d'imprimerie 13 OCO 

Imprimerie 

Experts 
ene;agés 
à titre 
personnel 

Frais de 
voyage du 
personnel 

Postes 
r.ermanents 

Dépenses 
communes de 
personnel 

Travaux 
contractuels 
d'imprimerie 

Experts engagés 
à titre 
personnel 

Travaux 
contractuels 
d'imprimerie 

Consultants 

55 coo 

14 600 

5 OGC 

ll 900 

5 900 

3 100 

30 eco 

8 5CO 

6 000 
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Référence aux Chapitre 
parae;raphes du du 
présent rapport Activité budget Ob,jet Montant 

(Dollars) 

Par. 69-70 Evaluation des acti-
vités touchant le 
commerce des Groupe spécial 
produits de base 3 d'experts 17 soo 

Par. 74 Public a ti ons de la CEE 11 Publications 
périodiques 2 lCO 

11 Etudes et 
rapports 13 500 

Par. 77-78 GuiG.e des institutions 
et procédures légales 
nationales pour la 
protection ou le 
développement des Postes 
droits de l'homme 3 pe~manents 10 400 

Dépenses 
c omnmne s de 

4 personnel s 600 

Par. 83-84 Détachement d'un 
fonctionnaire de la 
Division des 
stupéfiants en Postes 
Amérique latine 3 permanents 10 oco 

Dépenses 
communes de 

4 personnel 4 70C 
Frais de 

voyage du 
5 personnel 1 300 

Par. Bs-86 CoEruentaire et guide 
administratif pour 
l'application de la 
Convention unique 
de 1961 sur le Expertn engagés 
contr6le des à titre 
stupéfiants 3 personnel 12 000 

1 . .. 
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:-\éférence aux 
paragraphes du 
présent rapport; 

Par. 88 à )JO 

Activité 

Effectif de la Division 
de l'administration 

Chapitre 
du 

budget 

3 
11 

publique 3 

4 

5 

Objet 

Personnel 
temporaire 

Irr.prin:.erie 

Postes 
permanents 

Dépenses 
con:rnune s de 
pt.rsonnel 

Frais de voyage 
du personnel 

Total 

Montant 
(Dollars) 

7 200 
13 500 

30 )CO 

l:J sec 

6 eco 

57b OC'O 

1 ... 
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Etat récapitulatif des crédits suppl~mentaires denandés, par chapitre du budget 

I) Prévisions de dépenses 

Chapitre 

Chapitre 2. Réunions ~t conférences 
spéciales 

Chapitre 3. Traitements et salaires 
Article preffiier - Postes 

permanents 145 8CO 

Article III - Autre personnel 

Montant 
(Dollars) 

25 000 

supplémentaire 199 800 345 600 

Montant minimum à prévoir pour la 
Conférence sur les voyages et 
le tourisme 

Développement industriel (j8 lOO); 
ressources hydrauliques (40 300); 
élaboration des statistiques du 
commerce à l'aide d'une calcu
latrice (4 600); Comité de l'habi
tation (ll 900): guide des 
procédures pour la protection ou 
le développement des droits de 
l'hcmme (10 400); détachement 
d'un fonctionnaire de la Jivision 
des stupéfiants (10 000); 
Division de l'administration 
PUblique (30 500). 

3anque africaine de développement 
(22 500); élaboration des statis
tiques du commerce à l'aide d'une 
calculatrice (90 000); directives 
à suivre en vue d'un dévelop~ement 
équilibré dans le secteur social 
(14 6CO); évaluation de3 services 
sociaux (30 CCO); comité préfa
ratoire de la Conférence sur le 
cocmerce et le développement 
(6 COO); évaluation des activités 
touchant le comnerce des produits 
de base (17 500); commentaire et 
SUide fOUr l'application de la 
Convention unique (19 2CO). 

1 ... 
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I) Prévisions de dépenses (suite) 

Chapitre 

Chapitr~ 4. Dépenses communes 
de p:=rsonnel 

Chapitre ). Frais de voyage du 
personuel 

Chapitre 10. Frais eénéraux 

Char~tre 11. Imprimerie 
Articl-.; JI - PulJlications 

périodiques 15 lOC 

r,rtille III - ::tudes et rapports 
93 6oo 

Total 

II) Prévi3ion de recettes 

Contributions du p~rscnnel 
(aue:11entatirn) 

Hantant 
(Dollars) 

67 400 

29 300 

2 ccc 

108 7CO 

578 000 

28 eco 

Développement industriel (18 lOC); 
ressources hydrauliques (15 5CO); 
élaboration des statistiques du 
commerce à l'aide d'une calcu
latrice (1 lOO); Ccmité de l'hab~
tation (5 9CO); étude sur les 
Qroits de l'hcrume (5 6CO); 
détachement d'un fonctionna~re de 
la Division des stupéfiants 
(4 7CC); Division de l'adminis
tration P'-Iblique ( 16 500) . 

Banque africaine de développement 
(4 CGC); dév~loppeŒent indu~~riel 
(10 CCC); ressources bydrauliqucs 
(3 eco); directives à suivre en 
vue d'un développement équilibré 
dans le secteur social (5 CCC); 
détachement d'un fonctionnaire de 
la Division des stupéfiants 
(1 3CO); Division de l'adminis
tration publique (6 eco). 

Banque africaine ie développem2nt 

Elaboraticn des statistiques du 
commerce international à l'aide 
d'une calculatrice (13 CJC); 
A~erçu de l'expansion indus
trielle (55 eco); rap~ort du 
gro'.lpe spécial d' experL.s sur 
l'habitation (3 lCC); ~appo~t sur 
le réforme agraire (8 5CO); 
publications périodiques de la 
CEE (2 lOO); études et rappc~ts 
de la CEE (13 )CO); ccmmcntaire 
et guide peur l'application de la 
Convention unique (13 500). 




